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DÉPENSES FÉDÉRALES 

INTRODUCTION 

Les dépenses budgétaires du gouvernement fédéral ont été de 
$161.9 milliards en 1992-93, ce qui représentait près du quart 
du produit annuel de l'économie canadienne. 

Pour aider les Canadiens à mieux comprendre la nature de ces 
dépenses, le gouvernement a publié une brochure intitulée 
Dépenses fédérales : Faits et chiffres. On y résume les dépenses 
exposées dans le budget fédéral et dans les Comptes publics. 
Ces catégories de dépenses figurent au graphique 1. 

Graphique 1 
Dépenses budgétaires —$161.9 milliards 

*Ce montant représente la valeur des transferts fédéraux en espèces versés aux provinces. 
De plus, le gouvernement fédéral foumit aux provinces des transferts en points d'impôt, 
leur donnant des revenus d'impôt additionnels qui iraient autrement dans les coffres du 
gouvernement fédéral. 

Le présent document, qui est plus étoffé, examine les dépenses 
budgétaires fédérales dans une perspective légèrement 
différente, comme l'indique le graphique 2. Quelques 
éclaircissements s'imposent à l'intention de ceux qui ont lu la 
brochure Faits et chiffres. 
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Graphique 2 
Dépenses budgétaires — 1992-93 

1. Programmes axés sur les ressources naturelles - $6.2 milliards 
2. Développement industriel, régional et scientifique-technologique - $3.4 milliards 
3. Transports - $2.9 milliards 
4. Communications et culture - $3 milliards 
5. Justice et services juridiques - $3.2 milliards 
6. Affaires étrangères et aide internationale - $4.2 milliards 

*Les transferts en points d'impôt, représentant environ $12 milliards, ne sont pas inclus. 

• Le présent document porte sur un plus grand nombre de 
catégories de dépenses qui décrivent plus adéquatement la 
gamme des activités financées par le gouvernement fédéral. 
Il englobe aussi de nombreux programmes sociaux qui, dans 
la brochure susmentionnée, font partie des paiements aux 
particuliers, des autres programmes sociaux et économiques 
et des subventions aux sociétés d'État. 

• À cela s'ajoutent les dépenses visant plusieurs domaines, y 
compris les ressources naturelles, les transports, la justice et 
les services juridiques, qui font partie des autres programmes 
sociaux et économiques et de "administration de l'État dans 
la brochure plus brève. 
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• Au lieu de figurer dans la catégorie générale de l'administration 
de l'État, les dépenses de fonctionnement et d'immobilisations 
des ministères sont regroupées avec les programmes et les 
services auxquels elles se rapportent, ce qui traduit mieux le 
coût total de la prestation des programmes aux Canadiens et 
Canadiennes. 

Les descriptions des programmes que vous trouverez dans ce 
document servent à des fins d'illustration; elles ne sont pas 
exhaustives. Les lecteurs souhaitant des précisions peuvent 
examiner les Comptes publics de 1992-93, qui portent sur la 
période de 12 mois terminée le 31 mars 1993 et doivent être 
déposés à la Chambre des communes peu après la reprise des 
travaux, au début de 1994. 

Soulignons que certains ministères dont il est fait état des 
dépenses en 1992-93 dans le présent document ont été 
fusionnés depuis. 

En outre, il sera clair après lecture de ce document qu'il n'existe 
pas de ventilation parfaite des programmes de dépenses 
montrant dans sa totalité l'ampleur de l'aide gouvernementale 
visant toutes les fins précises auxquelles elle est destinée. 

DÉPENSES NON BUDGÉTAIRES 

Le total des dépenses budgétaires de $161.9 milliards pour 
1992-93 représente les dépenses de programmes directes 
dont le gouvernement fédéral est responsable et qu'il 
contrôle. Cette somme n'englobe donc pas : 

l

▪  

es dépenses fiscales à l'appui d'une vaste gamme 
d'objectifs sociaux et économiques, qui prennent la forme 
d'une baisse des impôts payables par ailleurs; 

• les dépenses au titre du Régime de pensions du Canada, 
que gèrent conjointement les gouvernements fédéral et 
provinciaux; 

• les dépenses en vertu de certains comptes en fiducie que 
le gouvernement fédéral gère pour le compte de tiers - 
par exemple, les prestations de retraite prévues par les 
régimes de pension des employés de l'État. 

Le présent document tient compte de certaines dépenses 
non budgétaires et fiscales d'envergure dans le cadre de 
dépenses de programmes connexes. 
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• Ainsi, des dépenses de taille à l'appui des sciences et de la 
technologie, des petites entreprises, de l'agriculture, du 
développement régional et d'autres secteurs clés ne se limitent 
peut-être pas à une rubrique précise et peuvent figurer dans 
diverses autres. 

• Une grande portion des paiements fédéraux aux provinces 
représente un appui fédéral additionnel aux programmes 
sociaux. 

On trouvera des précisions sur les dépenses financées par le 
régime fiscal dans la publication intitulée Dépenses fiscales 
du gouvernement du Canada liées aux impôts directs des 
particuliers et des sociétés, du ministère des Finances, qui sera 
disponible sous peu. 

On peut obtenir des exemplaires de la brochure Dépenses 
fédérales Faits et chiffres, de ce document explicatif, du 
document sur les dépenses fiscales et d'autres renseignements 
sur la situation financière et économique du Canada en 
s'adressant au : 

Centre de distribution 
Ministère des Finances 
Ottawa (Ontario) 
K1A 0G5 
Tél : (613) 995-2855 
Télécopieur : (613) 996-0518 
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FRAIS DE LA DETTE PUBLIQUE 
Alors que les dépenses budgétaires du gouvernement ont 
atteint $161.9 milliards en 1992-93, les recettes ont été de 
$121.4 milliards, ce qui a donné lieu, pour cet exercice, à un 
déficit de $40.5 milliards qui, ajouté aux déficits des exercices 
précédents, porte la dette publique nette du gouvernement 
fédéral à $465 milliards. Cela représentait 68 pour cent du 
produit annuel de l'économie canadienne. 

La dette publique nette représente l'excédent du total des 
engagements du gouvernement fédéral sur ses éléments 
d'actif financiers. En 1992-93, les engagements totalisaient 
$504.9 milliards tandis que les éléments d'actif financiers, qui 
se composaient surtout de prêts et de dotations en capital aux 
sociétés d'État et des réserves détenues dans le compte 
d'opérations de change, s'établissaient à $39.6 milliards. 

Le total des engagements du gouvernement étaient surtout 
financés au moyen d'emprunts sur les marchés financiers sous 
forme de bons du Trésor, d'obligations d'épargne du Canada et 
d'obligations négociables. En 1992-93, ces «opérations de la 
dette non échue» représentaient $382.7 milliards. 

Le gouvernement emprunte aussi sur les comptes des 
opérations non budgétaires. En 1992-93, les emprunts totaux 
de ces comptes ont atteint $122.2 milliards, dont la majeure 
partie, soit $87.9 milliards, provenait des régimes de pension 
des employés de l'État. 

En raison de ces emprunts, tant sur les opérations de la dette 
non échue que sur les comptes des opérations non budgétaires, 
le gouvernement fédéral a consacré $39.4 milliards aux frais 
d'intérêt sur la dette fédérale en 1992-93. Cela représentait près 
du quart du total des dépenses du gouvernement fédéral et 
constituait la deuxième catégorie de dépenses en importance 
après les paiements au titre des programmes sociaux. 

•  Les frais de la dette publique englobent les paiements d'intérêt 
sur la dette non échue ($30.6 milliards) et sur les comptes des 
opérations non budgétaires ($9.0 milliards), les frais liés à l'octroi 
de nouveaux prêts, de même que les primes et les commissions 
liées à l'émission de la dette ($32 millions). 

Pour désigner les dépenses fédérales diminuées des paiements 
d'intérêt, on parle de dépenses de programmes puisque ces 
dépenses sont consacrées aux programmes et aux services 
fournis par l'État. En 1992-93, les dépenses de programmes ont 
atteint $122.5 milliards. Les principales composantes de ces 
dépenses sont résumées dans les sections ci-après. 

5 
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PROGRAMMES DE RESSOURCES NATURELLES 

Les dépenses fédérales au titre des programmes de ressources 
naturelles visent l'agriculture, les forêts, les pêches, l'énergie, les 
mines et l'environnement, éléments qui forment depuis toujours 
la base de l'économie canadienne. 

• Les dépenses au titre des programmes de ressources 
naturelles ont totalisé $6.2 milliards en 1992-93. 

• Plus de 45 pour cent de cette somme, soit environ 
$2.9 milliards, a pris la forme de transferts (subventions et 
autres paiements) aux particuliers, à d'autres ordres de 
gouvernement et aux entreprises et organismes du secteur 
privé. Le gros de ces transferts ($2.2 milliards) a été versé aux 
producteurs agricoles touchés par la faiblesse des prix des 
denrées (surtout le grain) sur les marchés internationaux. 

• Les dépenses de fonctionnement des ministères et des 
organismes fédéraux (y compris les salaires et les dépenses 
en immobilisations) dans le secteur des ressources naturelles 
ont atteint $3.4 milliards. Le financement d'une vaste gamme 
de travaux de recherche et d'information à caractère • 
scientifique et technologique est inclus dans ces dépenses.. 

Agriculture — $3 milliards 
Près de la moitié des dépenses fédérales au titre des 
programmes axés sur les ressources ($3 milliards) a été affectée 
au secteur agricole. 

Environ 75 pour cent des dépenses dans le secteur agricole 
($2.2 milliards) ont pris la forme de transferts, c.-à-d. de 
paiements directs en espèces, aux agriculteurs, à des 
organismes et à d'autres ordres de gouvernement. 

Le programme de transfert le plus important est le Programme 
d'assurance du revenu brut (PARB), auquel le fédéral a 
consacré $804 millions de dollars en 1992-93. Ce programme 
s'ajoute à l'assurance-récolte courante en offrant à la fois le 
soutien des prix et une protection du rendement. Il s'agit d'un 
programme à frais partagés entre les gouvernements fédéral et 
provinciaux et les producteurs eux-mêmes. 

• D'autres transferts relèvent de l'aide d'appoint spéciale 
pour les grains ($351 millions), de la Loi sur la protection 
du revenu agricole ($248 millions), du Programme 
d'assurance-récolte ($237 millions) et du Compte dé 
stabilisation du revenu net ($135 millions). 
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Le secteur agricole profite aussi d'une aide appréciable par le 
biais de la réglementation. Par exemple, le système canadien de 
gestion de l'offre distingue des prix mondiaux les prix des 
produits laitiers, des oeufs et de la volaille. 

Les dépenses de fonctionnement au titre de la prestation des 
programmes, de la recherche et de l'administration d'Agriculture 
Canada ont atteint $846 millions. Cette somme permet de 
financer divers programmes et services, y compris : 

• le classement et l'inspection des fruits et légumes et du bétail; 
l'agrément des semences; la réglementation des pesticides, 
des moulées et des engrais; la recherche scientifique; les liens 
avec les organisations agricoles internationales; les prêts et 
les services de consultation destinés aux agriculteurs; les 
programmes de diagnostic et de contrôle des maladies chez 
les animaux; les programmes de développement des marchés; 
de même que les prévisions et les rapports sur les marchés. 

Énergie et ressources minières — $937 millions 
Les dépenses consacrées à l'énergie et aux ressources minières 
ont totalisé $937 millions en 1992-93. 

• Les paiements de transfert ont atteint $240 millions en 
1992-93. Le gros de cette somme représente l'aide 
gouvernementale au projet pétrolier extracôtier Hibernia 
($136 millions) et au Fonds de développement Canada-
Terre-Neuve ($53 millions). 

• Les dépenses de fonctionnement, notamment les salaires 
et les dépenses en immobilisations, ont totalisé $451 millions. 
Cette somme a servi à financer des programmes de l'ancien 
ministère de l'Énergie, des Mines et des Ressources 
(maintenant Ressources naturelles Canada), y compris : 
l'étude de la récupération et du traitement des sables 
bitumineux; le développement et la documentation des 
techniques de conservation énergétique et d'exploitation 
d'autres formes d'énergie; les services de levés; la recherche 
en géophysique; et les programmes de santé et de sécurité 
de l'industrie minière. 

• Les dépenses liées à l'énergie en 1992-93 englobent aussi les 
fonds versés à trois organismes fédéraux : Énergie atomique 
du Canada Ltée ($180 millions), qui étudie et met au point 
des systèmes d'alimentation en énergie nucléaire et fournit des 
radio-isotopes utilisés en médecine; la Commission de 
contrôle de l'énergie atomique ($38 millions); et l'Office 
national de l'énergie ($27 millions). 

7 
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Environnement — $1 milliard 
Le financement des programmes d'Environnement Canada — 
y compris les programmes de conservation et de protection de 
l'environnement; de recherche et d'information en météorologie; 
et des activités de Parcs Canada — a totalisé $1 milliard en 
1992-93. 

• Plus de la moitié de cette somme ($546 millions) a pris la 
forme de dépenses de fonctionnement (y compris les 
salaires et les dépenses en immobilisations) visant une série 
de programmes ministériels, notamment en ce qui touche' 
les pluies acides; la gestion des produits chimiques toxiques; 
l'étude du développement durable; l'évaluation des retombées 
environnementales; la recherche et la documentation sur les 
eaux intérieures; et le Service canadien de la faune. 

• Une autre tranche de $405 millions a été versée à Parcs 
Canada, qui relève maintenant du nouveau ministère du 
Patrimoine canadien et gère les parcs nationaux et les lieux 
historiques. 

• Les transferts en vertu des programmes d'Environnement 
Canada ont atteint quelque $61 millions. Cela comprend les 
subventions dans le cadre du programme des Partenaires ' 
de l'environnement, qui appuie les projets communautaires 
d'assainissement, de rétablissement ou d'amélioration de 
l'environnement. 

Par contre, le gouvernement fédéral finance en outre des 
programmes liés à l'environnement par le biais d'autres 
ministères, comme ceux des Transports et des Ressources 
naturelles. Environnement Canada ne gère que 40 pour cent 
des dépenses du Plan vert fédéral. Les dépenses de tous les 
ministères fédéraux consacrées à l'environnement totalisent plus 
de $2 milliards. 

Pêches et océans — $937 millions 
Les dépenses touchant les pêches et les océans ont atteint 
$937 millions en 1992-93. 

• Les transferts — suppléments de revenu et autres paiements — 
ont été de $270 millions en 1992-93. 

• Le plus important transfert — $183 millions — a porté sur le 
remplacement du revenu des pêcheurs et travailleurs d'usine 
touchés par le moratoire sur la pêche à la morue imposé par 
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suite de l'effondrement des stocks de poisson. Les autres 
transferts en 1992-93 ont visé les ententes avec les 
autochtones en matière de pêcheries; le rachat des permis de 
pêche commerciale du saumon; et le Programme d'adaptation 
des travailleurs d'usine. 

▪ Les dépenses de fonctionnement des programmes 
ministériels, y compris les salaires et les dépenses en 
immobilisations, ont atteint $668 millions. Cela comprend les 
travaux de levés pour le Service hydrographique du Canada; 
le Programme d'inspection du poisson; la supervision de 
quelque 2 300 ports et installations portuaires pour petits 
bateaux; et les travaux de recherche sur les stocks de poisson, 
l'océanographie, l'aquaculture et la pollution. 

Forêts — $234 millions 
Les dépenses au titre des programmes et de l'aménagement 
forestier ont atteint $234 millions en 1992-93; elles ont surtout 
porté sur les sciences et la recherche, le développement régional 
et le développement durable. 

• Plus de la moitié de cette somme ($134 millions) a pris la 
forme de dépenses de fonctionnement, y compris les 
salaires, les frais d'administration et les dépenses en 
immobilisations de Forêts Canada. Le gros de ces dépenses 
($68 millions) ont servi à financer des programmes de sciences 
et de technologie; $28 millions ont été consacrés au 
développement régional, au transfert de technologie et à la 
gestion des forêts fédérales et autochtones; et $37 millions ont 
financé l'administration générale, les installations de recherche 
et les travaux liés à la politique. 

• Les paiements de transfert liés aux forêts ont totalisé 
$100 millions. Le gros de cette somme a été versé aux 
propriétaires privés, aux bandes indiennes et aux provinces 
en vertu d'ententes de développement régional. Ce montant 
comprend aussi l'aide au titre des programmes axés sur 
l'environnement et le développement durable dans le cadre 
du Plan vert fédéral et les transferts pour la recherche sur les 
produits forestiers. 
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Programmes de ressources naturelles —1  992-93 

(en millions de dollars) 

A. Agriculture Canada 

Paiements de transfert 	
• 

Programme d'assurance-récolte 	 237.0 
Loi sur la protection du revenu agricole 	 248.0 
Loi sur la stabilisation du transport du grain 

de l'Ouest 	 -24.0 
Programme d'assurance du revenu brut 	803.8 
Compte de stabilisation du revenu net 	 135.1 
Aide d'appoint spéciale pour les grains 	391.5 
Défaut de paiements à la Commission 

canadienne du blé 	 0.9 
Commissions d'examen de l'endettement 

agricole 	 49.0 
Autres 	 351.0  

Total - transferts 	 2,192.3 

Fonctionnement 

Programmes et administration 	 761.1 
Immobilisations 	 84.4  

Total - fonctionnement 	 845.5 

Commission canadienne du lait 	 3.5 

Total Agriculture 	 3,041.3 

B. Énergie, Mines et Ressources 

• Paiements de transfert 

Aide au forage en Nouvelle-Écosse 	 4.3 
Fonds de développement 

Canada-Nouvelle-Écosse 	 1.8 
Office Canada-Terre-Neuve des 

hydrocarbures extracôtiers 	 2.3 
Fonds de développement Canada-Terre-Neuve 	52.5 
Office Canada-Nouvelle-Écosse des 

ressources pétrolières 	 0.8 
Hibernia 	 135.8 
Compagnie Pipeline Interprovincial 	 16.0 
Autres 	 26.0 

Total - transferts 	 239.5 

10  
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Fonctionnement 
Programmes et administration 	 404.0 
Immobilisations 	 47.4  

Total — fonctionnement 	 451.4 

Commission de contrôle de l'énergie 
atomique 	 38.2 

Énergie atomique du Canada Ltée 	 180.3 
Office national de l'énergie 	 27.4 

Total Énergie, Mines et Ressources 	 936.8 

C. Environnement Canada 

Paiements de transfert 	 60.7 

Fonctionnement 

Programmes et administration 	 545.8 
Immobilisations 	 61.3  

Total — fonctionnement 	 607.1 
Parcs Canada 	 405.0 

Total Environnement 	 1,072.8 

D. Pêches et Océans 

Paiements de transfert 

Pêcheries de la côte est 	 183.0 
Ententes sur les pêcheries avec 

les autochtones 	 21.1 
Rachat des permis de pêche commerciale 

au saumon 	 26.0 
Programme d'adaptation des travailleurs 

d'usine 	 10.9 
Autres 	 28.1  

Total — transferts 	 269.1 

Fonctionnement 

Programmes et administration 	 595.4 
Immobilisations 	 72.7 

Total — fonctionnement 	 667.6 

Total Pêches et Océans 	 937.2 

11  
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E. Forêts Canada 

Paiements de transfert 	 100.0 

Fonctionnement 

Programmes et administration 	 121.7 
Immobilisations 	 12.4 

Total — fonctionnement 	 134.1 

Total Forêts Canada 	 . 	234.1 

Sommaire — programmes de 
ressources naturelles 

Paiements de transfert 	 2,861.7 
Fonctionnement 	 3,360.6 

Total 	 6,222.3 

Note: Les chiffres dans ces tableaux ont été arrondis et peuvent 
ainsi ne pas faire le compte. 

12  
ffe 	 NeeMOrMe/e 	""de 	 n:e.e..>"effieMel 



DÉPENSES FÉDÉRALES 

DÉVELOPPEMENT RÉGIONAL, INDUSTRIEL 
ET SCIENTIFIQUE 

En 1992-93, les dépenses fédérales ont appuyé toute une 
gamme de programmes d'aide au développement régional et 
industriel et de renforcement des compétences scientifiques et 
technologiques du Canada, en mettant davantage l'accent sur 
les petites entreprises. 

L'aide gouvernementale touchant les entreprises et la technologie 
englobe des programmes de subventions et de contributions 
directes; des programmes de financement et d'intermédiation 
financière; et des services d'information et d'autres activités de 
ministères fédéraux comme Industrie et Sciences Canada et 
Consommation et corporations Canada. 

Le gouvernement appuie aussi les entreprises et la technologie 
par le biais du régime fiscal. Ainsi, le Canada offre des crédits 
d'impôt à la recherche-développement les plus généreux parmi 
les grands pays industrialisés du G-7. 

Voici quelques faits saillants des dépenses fédérales en matière 
de développement industriel, régional et scientifique : 

• En 1992-93, les dépenses au titre des programmes axés sur 
les entreprises, le développement régional en général et 
les sciences et la technologie ont totalisé $3.3 milliards. 

• Plus de la moitié des dépenses consacrées aux entreprises 
et à la technologie — $1.8 milliard — a pris la forme de 
subventions et de contributions directes (appelées aussi 
des «transferts») aux sociétés, aux organismes non 
gouvernementaux et aux chercheurs. 

• Les dépenses de fonctionnement des ministères fédéraux 
pour l'exécution des programmes axés sur les entreprises et 
la technologie (y compris les salaires et les dépenses en 
immobilisations) ont totalisé $870.9 millions, soit 26 pour cent 
de l'ensemble des dépenses budgétaires de cette catégorie. 

• Les $637.2 millions — ou 19 pour cent — restant ont servi 
à financer les activités des organismes fédéraux axées sur 
les entreprises et les sciences. C'est notamment le cas de la 
Société pour l'expansion des exportations et de l'Agence 
spatiale canadienne. 
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DÉPENSES FÉDÉRALES 

Organismes de développement régional 
— $646.3 millions 
Le gouvernement fédéral finance les activités de trors grands 
organismes de développement régional : l'Agence des 
perspectives économiques du Canada atlantique; le Bureau 
fédéral de développement régional — Québec; et le Bureau de 
diversification de l'économie de l'Ouest canadien. 

Le budget de ces trois organismes a totalisé $646.3 millions. Plus 
de 80 pour cent de cette somme ($539.2 millions) a pris la forme 
de subventions, de contributions et de prêts dans le cadre de 
projets émanant du secteur privé. Cela comprend les dépenses 
régionales en vertu de la Loi sur les prêts aux petites entreprises 
($2 millions dans les provinces de l'Atlantique; $18.6 millions au 
Québec; et $6.2 millions dans les provinces de l'Ouest). 	' 

Toutefois, les dépenses d'aide régionale ne servent pas qu'à 
financer ces trois organismes. Certains ministères fédéraux 
offrent également des programmes dans le cadre d'ententes 
de développement économique et régional (EDER) avec les 
provinces dans des domaines comme l'agriculture, les réseaux. 
routiers, l'environnement, les pêches et la culture. 

•  Agence des perspectives économiques du Canada 
atlantique (APECA). Les programmes Action et Coopération 
sont les principales activités de financement de cet organisme. 
Le programme Action offre une aide aux entreprises et peut. 
appuyer les organismes à but non lucratif qui soutiennent les 
milieux d'affaires. Le programme Coopération est exécuté en 
collaboration avec les provinces, d'autres ministères fédéraux 
ou le secteur privé et favorise le développement sectoriel ou 
la réalisation d'activités d'intérêt commun. 

En 1992-93, les fonds ont totalisé $278.4 millions, dont 
$224.9 millions sous forme de contributions et de prêts à des 
entreprises et d'obligations au titre de prêts. Cette aide portait 
notamment sur l'aménagement, la modernisation ou 
l'agrandissement d'usines, sur des projets d'innovation, sur 
le développement des fournisseurs et sur d'autres activités 
commerciales. 

L'APECA accorde beaucoup d'importance à l'aide aux petites 
et moyennes entreprises. Depuis sa création, en 1987, les 
projets appuyés ont une valeur moyenne de $231,000 et 
l'APECA accorde une aide moyenne de $78,000. 
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DÉPENSES FÉDÉRALES 

• Bureau fédéral de développement régional — Québec 
(BFDR-Q). Cet organisme a reçu $171 millions en 1992-93, 
dont $148 millions pour des transferts à des bénéficiaires du 
secteur privé sous forme de subventions et de contributions 
remboursables. 

Le BFDR-Q, qui, au Québec, est le principal mécanisme de 
coopération fédérale-provinciale en matière de développement 
économique, joue sur deux fronts : le développement 
diversifié des régions de la province axées sur les ressources 
et l'accroissement de la compétitivité (surtout celle des petites 
et moyennes entreprises) et de la recherche-développement 
technique dans les centres urbains. 

• Bureau de diversification de l'économie de l'Ouest 
canadien (BDEO) : Les dépenses consacrées à cet 
organisme ont atteint $196.9 millions en 1992-93. De cette 
somme, plus de $166 millions ont été versés directement 
au secteur privé sous forme de prêts remboursables, de 
subventions et d'engagements au titre de prêts. 

Le BDEO a pour mandat d'appuyer la diversification 
économique des provinces de l'Ouest au lieu d'appuyer 
simplement les établissements existants. Il accorde aussi 
beaucoup d'importance aux petites et moyennes entreprises, 
et près de 70 pour cent des projets qu'il appuie représentent 
moins de $100,000. 

Industrie et sciences — $989 millions 
Les dépenses fédérales gérées directement par Industrie 
Canada (l'ancien ministère de l'Industrie, des Sciences et de 
la Technologie) ont totalisé $988.9 millions en 1992-93. 

Plus de 70 pour cent de cette somme (soit $705 millions) ont été 
versés à des clients sous forme de subventions, de prêts et 
d'autres transferts; le reste a servi à financer les dépenses de 
fonctionnement et les dépenses en immobilisations du ministère. 
Les transferts ont été versés dans le cadre de divers 
programmes : 

• Programme de productivité de l'industrie du matériel de 
défense (PPIMD) — $178 millions. Il s'agit du plus ancien 
programme fédéral de développement industriel. Il offre des 
contributions remboursables aux entreprises canadiennes 
oeuvrant dans la mise au point ou la production de matériel 
de défense ou de matériel connexe destinés à l'exportation. 
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DÉPENSES FÉDÉRALES 

Le financement porte sur les activités de recherche; sur l'aide 
permettant aux entreprises de répondre à certaines normes 
de qualité pour devenir des fournisseurs agréés auprès de 
fabricants et de marchés étrangers; et sur le financement de 
la modernisation des usines et du matériel. 

• Industrie et développement : Comprend l'aide destinée aux 
projets du secteur privé offrant des retombées nationales ou 
régionales significatives. Par exemple, les paiements à ce 
chapitre comprenaient $125 millions de plus pour le 
programme des Frégates canadiennes de patrouille (FCP) 
de la marine. 

• Développement économique des autochtones — 
$64 millions. Au nombre des programmes ministériels, 
citons le Programme de développement des entreprises 
autochtones, qui offre une aide financière et des conseils; 
le Programme de coentreprises, qui appuie le partenariat 
entre les entreprises autochtones et non autochtones; et le 
Programme des sociétés de financement des autochtones, 
qui vise à faciliter l'obtention de prêts par les entreprises 
autochtones. 

• Autres programmes :. Ceux-ci comprennent l'aide au 
• développement régional du Nord de l'Ontario; les prêts 

accordés en vertu de la Loi sur les prêts aux petites 
entreprises; le financement offert dans le cadre du volet 
des petites entreprises du Programme d'expansion des 
entreprises; et l'aide à la coordination scientifique et à la 
défense des intérêts. 

Conseils de recherche et conseils subventionnaires 
— $925.6 millions 
L'un des volets de l'aide fédérale à la recherche scientifique et 
technologique prend la forme du financement accordé à deux 
importants conseils de recherches axés sur le génie et les 
sciences naturelles. Les dépenses consacrées à ces organismes 
en 1992-93 ont totalisé $922.9 millions, dont 65 pour cent 
($600 millions) sous forme de subventions et de marchés à 
des tiers. 

Note : L'aide fédérale à la recherche, scientifique et autre, ne se 
limite pas à celle accordée en vertu des programmes et des 
organismes suivants. Elle porte sur une vaste gamme d'activités, 
de ministères et d'organismes et fait l'objet d'un résumé inclus 
dans cette section. 

16 
Zee 	e,r7M 



DÉPENSES FÉDÉRALES 

SOUTIEN DES SCIENCES: VUE D'ENSEMBLE 

L'aide fédérale à la science, à la technologie et à d'autres 
recherches déborde largement le cadre du CNRC et du 
CRSNG. Toutes mesures confondues, y compris les crédits 
d'impôt à la recherche scientifique, l'aide fédérale dans les 
domaines des sciences, de la technologie et de la recherche 
a totalisé environ $7 milliards en 1992-93. 

Au nombre des programmes liés aux sciences et à la 
technologie, citons : 

• le financement de deux autres organismes 
subventionnaires universitaires (pour la recherche 
médicale et les sciences sociales) qui font l'objet de 
sections couvrant les dépenses au titre des programmes 
sociaux et de la culture et des communications 
respectivement; 

• d'autres travaux de R-D exécutés dans des 
établissements de l'État ou donnés en sous-traitance par 
des ministères et des organismes comme Agriculture 
Canada, Environnement Canada, Ressources naturelles 
Canada, Forêts Canada et l'Agence spatiale canadienne. 
Ces dépenses sont comprises dans les budgets de 
fonctionnement des ministères et des organismes de 
diverses catégories. 

• l'aide fiscale à la Recherche scientifique et au 
développement expérimental (RSDE). Il s'agit d'un crédit 
d'impôt d'au moins 20 pour cent au titre des dépenses de 
recherche admissibles (30 pour cent pour les dépenses 
en RSDE dans les provinces de l'Atlantique et 35 pour 
cent pour celles des petites entreprises). En 1992-93, 
la valeur de ces crédits a atteint $1 milliard, dont 
$250 millions en crédits remboursables versés aux 
petites entreprises. 

• Conseil national de recherches du Canada (CNRC) - 
$423.6 millions. Le CNRC est le plus important organisme 
fédéral de recherche. Il joue aussi un rôle important pour ce 
qui est d'aider les entreprises et d'autres organisations par 
l'entremise de son Institut canadien de l'information 
scientifique et technique (ICIST). 
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DÉPENSES FÉDÉRALES 

En plus d'exécuter ses travaux et programmes internes, le 
CNRC a affecté 27 pour cent de son budget ($117.5 millions) 
à des projets externes et à de l'aide à l'industrie. Cela 
comprend l'appui financier aux universités pour exploiter 
d'importantes installations (comme le télescope Canada-
France-Hawal); la commande de projets de recherche; et la 
gestion du Programme d'aide à la recherche industrielle (PARI), 
qui aide les petites et moyennes entreprises à utiliser les 
nouvelles technologies. 

•  Conseil national de recherche en sciences naturelles et 
en génie (CRSNG) — $499.3 millions. Ce conseil verse des 
subventions et des bourses d'études à des chercheurs et à 
des étudiants œuvrant dans des domaines scientifiques 
(sauf celui des sciences de la santé). Cette aide représentait 
plus de 96 pour cent des crédits fédéraux versés au CRSNG 
en 1992-93 ($482.7 millions). Les frais d'administration et 
les dépenses en immobilisations du Conseil ont été de 
$16.6 millions. 

Agence spatiale canadienne — $362 millions• 
L'aide à la recherche-développement scientifique et industrielle 
comprend aussi le financement des activités de l'Agence 
spatiale canadienne, qui totalise $362 millions. L'ASC assure la 
réalisation de travaux de recherche-développement (R-D) et la 
mise au point d'applications dans les secteurs des sciences et de 
la technologie spatiales. Au nombre des principaux programmes, 
citons : la participation du Canada au projet de la station spatiale 
américaine; le programme de satellite de télédétection 
RADARSAT; la participation de l'Agence spatiale européenne à 
des travaux de R-D pour appuyer la participation d'entreprises 
canadiennes à vocation technologique; et le Programme des 
astronautes canadiens. 

Consommation et corporations Canada 
— $166 millions 
L'ancien ministère de Consommation et corporations Canada 
(qui fait maintenant partie du nouveau ministère de l'Industrie 
Canada) gérait des programmes visant à accroître l'efficacité et 
l'efficience du système de marchés, au coût de $165.9 millions. 
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DÉPENSES FÉDÉRALES 

Au nombre des activités, citons la réglementation de la sûreté 
des produits et de la protection des consommateurs; la 
réglementation des normes, des poids et des mesures; la 
législation et la réglementation des affaires commerciales et 
des faillites; de même que la loi et la politique fédérales sur la 
concurrence. Presque toutes les dépenses de CCC étaient 
des dépenses de fonctionnement ou des dépenses en 
immobilisations. 

Autres organismes — $265 millions 
En 1992-93, le financement fédéral d'activités liées au 
développement industriel et technologique comprenait le 
financement soutenu d'une série d'organismes et d'autres 
organisations ayant des mandats précis. 

• Société pour l'expansion des exportations — $195.7 millions. 
La SEE offre une aide financière aux exportateurs canadiens 
à des conditions de faveur pour les aider à soutenir la 
concurrence dans les cas où les risques sont plus grands ou 
lorsqu'une telle aide fait partie des conditions imposées par le 
pays acheteur. Ces prêts remboursables visent les débouchés 
sur les principaux marchés en développement dont la 
solvabilité est reconnue et qui présentent d'autres perspectives 
de ventes à long terme (par exemple, l'Inde, l'Indonésie et 
la Chine). 

• Banque fédérale de développement — $16 millions. Cet 
organisme joue le rôle de prêteur (moyennant le recouvrement 
de ses coûts) auprès de petites et moyennes entreprises, 
surtout à l'extérieur des régions métropolitaines et en milieu 
rural. La BFD a pour mandat de fournir un financement 
d'appoint qui s'ajoute au financement bancaire. Son budget 
de fonctionnement de $16 millions comprend les sommes 
nécessaires à la prestation de services de gestion-conseil à 
ses entreprises clientes. 

• Autres organismes — sont inclus le Tribunal de la 
concurrence; la Commission du droit d'auteur; la Commission 
de contrôle des renseignements relatifs aux matières 
dangereuses; le Conseil d'examen du prix des médicaments 
brevetés; le Conseil canadien des normes; la Société de 
développement du Cap-Breton; et Investissement Canada. 

19  
numum 



DÉPENSES FÉDÉRALES 

AIDE AUX PETITES ENTREPRISES : VUE D'ENSEMBLE 
Le gouvernement fédéral insiste beaucoup sur l'aide aux petites et 
moyennes entreprises, parfois définies comme les entreprises 
comptant moins de 100 employés. Cet appui tient compte du fait 
que les petites entreprises ont créé plus de 80 pour cent de tous les 
nouveaux emplois au cours de la dernière décennie. 

L'aide directe englobe le financement versé par le biais des trois 
organismes de développement régional, dont le budget totalise 
$646 millions, et des programmes offerts par Industrie Canada et 
par d'autres ministères. 

À cela s'ajoute le financement de prêts offert par : 

• la Loi sur les prêts aux petites entreprises. Cette loi est 
administrée par Industrie Canada et les fonds proviennent du 
ministère et des organismes de développement régional. Elle 
offre des garanties de prêt à des banques commerciales 
relativement aux prêts accordés aux petites entreprises. À la fin 
de 1992, le portefeuille de prêts s'élevait à $1.1 milliard. 

• la Banque fédérale de développement. Cet organisme offre 
des prêts d'appoint aux petites entreprises. À l'heure actuelle, 
son portefeuille de prêts se chiffre à $2.7 milliards. 

Le secteur des petites entreprises profite aussi d'une aide 
névralgique par le biais du régime fiscal fédéral, notamment grâce à 
un taux d'imposition moins élevé; au régime spécial appliqué aux 
gains en capital; et aux stimulants plus généreux à l'égard de la 
recherche-développement. Selon les estimations, ces mesures 
ont pour effet de réduire de plus de $3 milliards par année le 
fardeau fiscal des petites entreprises. 

• Taux d'imposition réduits. Les corporations privées dont le 
contrôle est canadien sont admissibles à une déduction spéciale 
qui ramène leur taux fédéral d'imposition à 12.8 pour cent 
(comparativement à 28.8 pour cent) sur la première tranche de 
$200,000 de leur revenu d'entreprise. Aux États-Unis, le taux 
d'imposition préférentiel accordé aux petites entreprises ne 
s'applique qu'à la première tranche de $75,000 US de revenu. 

• Exemption des gains en capital. L'exemption cumulative des 
gains en capital offerte au Canada incite les particuliers à investir 
dans les petites entreprises. La vente d'actions de petites 
entreprises admissibles donne droit à une exemption de 
$500,000. 

• Recherche-développement. Les petites entreprises profitent de 
stimulants plus généreux dans le cadre du crédit d'impôt pour la 
Recherche scientifique et le développement expérimental (RSDE). 
Les corporations privées dont le contrôle est canadien qui y sont 
admissibles peuvent gagner des crédits d'impôt au taux de 
35 pour cent (au lieu des 20 pour cent habituels). Les crédits 
sont aussi remboursables, c'est-à-dire payés directement en 
espèces, sous réserve de certaines limites. Ces paiements ont 
totalisé près de $250 millions en 1992-93. 
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Développement industriel et régional et recherche 
scientifique et technologique - 1992-93 

(en millions de dollars) 

A. Organismes régionaux 

Agence des perspectives économiques 
du Canada atlantique 

Paiements de transfert 	 224.9 
Fonctionnement 

Programmes et administration 	 42.0 
Immobilisations 	 1.5 
Entreprise Cap-Breton 	 10.1 

Total APECA 	 278.4 

Bureau fédéral de développement régional 
- Québec 

Paiements de transfert 	 148.0 

Fonctionnement 
Programmes et administration 	 20.9 
Immobilisations 	 2.1 

Total BFDR-Q 	 171.0 

Bureau de diversification de l'économie 
de l'Ouest canadien 

Paiements de transfert 	 166.3 

Fonctionnement 
Programmes et administration 	 30.0 
Immobilisations 	 0.6 

Total BDEOC 	 196.9 

Total organismes régionaux 	 646.3 

B. Consommation et corporations Canada 

Paiements de transfert 

Fonctionnement 
Programmes et administration 
Immobilisations 

Total Consommation et corporations Canada 	165.9 
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C. Industrie, Sciences et Technologie 
• 

Paiements de transfert 
Élaboration de la politique et défense des intérêts 	1.7 
Développement de l'industrie et de la technologie 

Programme de productivité de l'industrie 
du matériel de défense 	 178.0 

Contrats pour le Québec (FCP et PMNCT) 	125.4 
Autres 	 146.2 

Fonctionnement 
Développement industriel et régional 	 73 
EDER 	 8.9 . 
Programme d'expansion des entreprises 	16.8 
Engagements en vertu de la Loi sur les prêts 	• 

aux petites entreprises 	 13.5 
Autres 	 113.7 , 

Coordination et promotion des sciences 	20.2 
Développement régional (Québec et Ontario) 	8.8 
Développement économique 

des autochtones 	 64.0  
Total - transferts 	 704.6 

Fonctionnement 
Programmes et administration 	 276.9 
Immobilisations 	 7.3 

Total - fonctionnement 	 284.3 

Total Industrie, Sciences et Technologie 	 988.8 

D. Conseils de recherche 
Conseil national de recherches du Canada 
Paiements de transfert 
Fonctionnement 

Programmes et administration 
Immobilisations 

117.5 

260.3 
45.8 

Total Conseils de recherche 	 423.6 

Conseil de recherches en sciences naturelles 
et en génie 
Paiements de transfert 	 482.7 
Fonctionnement 

Programmes et administration 	 15.9 
Immobilisations 	 0.6 

Total CRSNG 	 499.2 
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E. Agence spatiale canadienne 	 361.7 

F. Organismes 
Tribunal de la concurrence 	 1.2 
Commission du droit d'auteur 	 0.9 
Commission de contrôle des renseignements 

relatifs aux matières dangereuses 	 1.4 
Conseil d'examen du prix des médicaments 

brevetés 	 3.3 
Commission de révision des marchés publics 	0.8 
Conseil canadien des normes 	 5.8 
Société pour l'expansion des exportations 	195.7 
Société de développement du Cap-Breton 	31.0 
Banque fédérale de développement 	 16.0 
Investissement Canada 	 9.3 

Total Organismes 	 265.4 

Sommaire - Industrie, Développement régional et Sciences 
Paiements de transfert 

Organismes régionaux 	 539.2 
Industrie, Sciences et Technologie 	 704.6 
Conseils subventionnaires 	 600.2 
Consommation et corporations Canada 	 1.7 

Total - transferts 	 1,845.7 

Fonctionnement 	 870.9 
Organismes 	 637.2 

Total Industrie, Développement régional 
et Sciences 	 3,353.8 
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TRANSPORTS 

Le gouvernement fédéral appuie les activités de transport à 
l'échelle nationale par le biais des programmes de Transports 
Canada et de l'Office national des transports. Cela comprend 
l'exploitation de certains aéroports et ports publics; les activités 
de la Garde côtière canadienne; et l'homologation des aéronefs 
et des navires. 

Le financement des transports constitue aussi une forme d'aide 
régionale, surtout dans le cas des agriculteurs de l'Ouest qui 
profitent de subventions au titre du transport du grain de l'Ouest. 

En 1992-93, les dépenses liées aux transports ont totalisé 
$2.9  milliards.  

• En 1992-93, plus de la moitié des dépenses fédérales liées 
aux transports ont pris la forme de transferts, c'est-à-dire de 
subventions directes à des sociétés d'État, à des organismes 
et à des entreprises du secteur privé. Ces transferts ont 
totalisé $1.6 milliard. Parmi les principaux transferts, citons : 

• les subventions au transport ferroviaire en vertu de la 
Loi surie transport du grain de l'Ouest — $723 millions. 

• les subventions à VIA Rail pour soutenir le transport de 
passagers — $366 millions. 

• les fonds versés à Marine Atlantique, la société d'État 
chargée d'exploiter des services de transport de 
marchandises et de traversier — $131 millions. 

• Les dépenses de fonctionnement, y compris les dépenses 
en immobilisations, liées aux programmes de transport ont 
atteint $1.2 milliard. Elles comprennent : 

• les dépenses de fonctionnement des programmes et des 
services de Transports Canada — $758 millions. Exemples : 
exploitation des aéroports et des ports; homologation des 
aéronefs; services d'urgence aux aéroports fédéraux; 
services de la Garde côtière; services de brise-glace et de 
recherche et de sauvetage; contrôle de la sécurité du 
réseau ferroviaire; recherches sur les transports et 

• élaboration de la politique. 

• les dépenses en immobilisations de $500 millions, 
comprenant les améliorations aux aéroports et aux ports et 
les programmes d'aménagement des routes. 

• Les activités du Bureau de la sécurité des transports du 
Canada ($26 millions) sont inclues dans les dépenses au titre 
des transports. 
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Programmes de transport —1992-93 

(en millions de dollars) 

Transports Canada 

Paiements de transfert 

Marine Atlantique 	 131.3 
VIA Rail 	 366.3 
Administrations de pilotage 

Laurentien 	 4.9 
Grands Lacs 	 1.2 

Voie maritime du Saint-Laurent 	 29.0 
Pont Jacques-Cartier 	 31.5 
Paiements en vertu de la Loi sur les 

chemins de fer 	 11.5 
Loi nationale sur les transports 	 22.3 
Transport de marchandises dans les 

provinces de l'Atlantique 	 99.3 
Aide au transport des marchandises dans 

les provinces Maritimes 	 10.9 
Loi sur le transport du grain de l'Ouest 	722.7 
Société de transport Canartic 	 8.1 
Politique et coordination 	 165.5 
Marine et Garde côtière 	 1.6 
Aviation 	 0.9 
Aéroports 	 28.5 
Transport de surface 	 7.8 
Ministériels et autres 	 2.8 
Total — transferts 	 1,646.0 

Fonctionnement 
Programmes et administration 	 757.9 
Immobilisations 	 499.9 

Total — fonctionnement 	 1,257.8 

Tribunal de l'aviation civile 	 0.9 
Bureau canadien d'enquête sur les accidents 

de transport et de la sécurité des transports 	25.9 
Total Transports 	 2,930.7 
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COMMUNICATIONS ET CULTURE 

Les dépenses fédérales en matière de communications et de 
culture ont totalisé $3 milliards en 1992-93. Cela comprend 
l'aide à la Société Radio-Canada; le financement des musées 
nationaux; l'aide aux provinces pour l'enseignement des langues 
officielles; les subventions aux chercheurs, aux artistes, aux 
auteurs et aux artistes du spectacle; de même que la 
réglementation de la radiodiffusion et des télécommunications. 

De cette somme, plus de $2.5 milliards (85 pour cent) ont été 
versés sous forme de transferts — c'est-à-dire de subventions et 
de paiements directs en espèces — à des sociétés d'État, à des 
particuliers, aux provinces et à des organismes communautaires. 
Les dépenses de fonctionnement et les dépenses en 
immobilisations des ministères et des organismes fédéraux 
oeuvrant dans les domaines de la culture et des communications 
ont *atteint $453 millions. 

Les transferts ont permis de financer les activités et les 
programmes clés suivants : 

• La Société Radio-Canada (SRC) — $1.1 milliard. 

• Les programmes de Communications Canada — 
$251 millions. Ce ministère fédéral offre des subventions, 
des contributions et d'autres formes d'aide financière pour 
appuyer une vaste gamme d'activités, y compris : l'édition 
et la promotion de livres; les musées et les organismes 
culturels régionaux et communautaires; et les organismes 
d'enregistrement audio sans but lucratif. À cela s'ajoute une 
somme de $126 millions versée à la Société canadienne 
des postes pour subventionner l'application de tarifs postaux 
inférieurs aux tarifs commerciaux pour la livraison de livres, 
de périodiques et d'autres publications. 

• Société de développement de l'industrie 
cinématographique canadienne (maintenant Téléfilm 
Canada) — $137 millions. Cette somme a servi à appuyer 
le développement et la production de l'industrie 
cinématographique, télévisuelle et vidéo au Canada. 

• Musées nationaux — $115 millions. Cette somme a servi 
à financer l'exploitation des quatres musées nationaux à 
Ottawa : le Musée des civilisations; le Musée de la nature; 
le Musée des beaux-arts; et le Musée des sciences et de 
la technologie. 
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Total Communications et culture 3,002.3 

DÉPENSES FÉDÉRALES 

Communications et culture — 1992-93 

(en millions de dollars) 

Paiements de transfert 

Communications Canada 
Affaires culturelles/diffusion 	 104.8 
Télécommunications et informatique 	14.3 
Politique générale 	 5.1 
Autres 	 0.4 
Société canadienne des postes 	 126.0 

Société Radio-Canada 	 1,109.7 
Conseil des arts du Canada 	 108.0 
Conseil de recherches en sciences humaines 	101.6 
Société de développement de l'industrie 

cinématographique canadienne 	 137.0 
Centre national des arts 	 22.1 
Office national du film 	 82.2 
Bibliothèque nationale 	 41.1 
Archives publiques 	 51.3 
Musées 

Musée canadien des civilisations 	 39.2 
Musée canadien de la nature 	 18.6 
Musées des beaux-arts 	 41.1 
Musée national des sciences et 

de la technologie 	 16.1 
Langues officielles 

Enseignement 	 268.6 
Promotion 	 47.3 

Développement social 	 86.3 
Cérémonial d'État 	 40.1 
Multiculturalisme et Citoyenneté 	 50.3 
Affaires extérieures 

SRC International 	 14.7 
Autres 	 23.4 
Total — transferts 	 2,549.3 

Fonctionnement 
Programmes et administration 	 363.6 
Immobilisations 	 54.8 

Total — fonctionnement 	 418.4 
Conseil de la radiodiffusion et des 

télécommunications canadiennes 	 34.6 
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• Conseil des arts du Canada — $108 millions. Cet organisme 
offre une vaste gamme de subventions et de services aux 
artistes professionnels et aux organisations artistiques du 
Canada dans les domaines de la danse, de la musique, de 
l'opéra, du théâtre, de l'écriture, de l'édition et des arts visuels. 

• Conseil de recherches en sciences humaines — 
$101 millions. Il s'agit de l'un des trois grands conseils 
subventionnaires financés par le gouvernement. Il fournit des 
subventions et d'autres formes d'aide pour des projets de 
recherche universitaires. 

• Langues officielles — $316 millions. Cela comprend les 
sommes versées aux provinces et à divers organismes pour 
l'enseignement et la promotion des deux langues officielles 
du Canada. 

Les dépenses de fonctionnement, qui relèvent surtout de 
Communications Canada, couvrent une vaste gamme de 
programmes, surtout sur le plan technologique : gestion du 
spectre de diffusion; élaboration des méthodes d'essai de 
l'équipement radio; homologation du matériel des terminaux 
de télécommunication; et recherche sur l'interconnexion des 
systèmes informatiques. 

À cela s'ajoutent $35 millions versés au Conseil de la 
radiodiffusion et des télécommunications canadiennes 
(CRTC), qui réglemente et supervise toutes les activités des 
diffuseurs canadiens en plus de réglementer les entreprises de 
télécommunications à charte fédérale. 
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DÉPENSES FÉDÉRALES 

JUSTICE ET PROGRAMMES JURIDIQUES 

Les dépenses fédérales consacrées à la justice et aux 
programmes juridiques ont totalisé $3.2 milliards en 1992-93. 
Les opérations de la Gendarmerie royale du Canada ont 
constitué le plus important poste de dépense ($1.2 milliard). 
Au nombre des autres grandes catégories de dépense, citons 
les tribunaux fédéraux, les services correctionnels et le Service 
canadien du renseignement de sécurité. 

Justice  
Les dépenses relatives au ministère fédéral de la Justice ont 
atteint près de $736 millions. Cela comprend les dépenses de 
fonctionnement des tribunaux et d'autres organismes; l'aide aux 
provinces dans le cadre de certains programmes juridiques; et 
les frais juridiques du gouvernement lui-même. 

Les paiements de transfert — c'est-à-dire les paiements en 
espèces — ont atteint $279 millions. Le gros de cette somme 
a été versé aux provinces pour assurer le respect des normes 
minimales de l'aide juridique partout au pays; et pour financer 
les programmes à frais partagés touchant les jeunes contre-
venants. D'autres transferts ont appuyé des programmes 
fédéraux-provinciaux d'aide aux victimes d'actes criminels; 
l'étude du droit par les autochtones; la diffusion de 
renseignements sur les droits de la personne; et divers 
travaux de recherche en droit et des bourses d'études. 

•  Les dépenses de fonctionnement du ministère de la Justice 
et des tribunaux fédéraux ont totalisé près de $457 millions. 
Les salaires des juges nommés par le gouvernement fédéral 
ont accaparé le gros de cette somme ($185 millions versés 
par le Bureau du commissaire à la magistrature fédérale). Les 
dépenses de fonctionnement du ministère, y compris le coût 
de la prestation de services juridiques aux autres ministères et 
organismes fédéraux, s'établissent à $178 millions. Parmi les 
autres dépenses administratives, citons les dépenses de 
fonctionnement de la Commission canadienne des droits 
de la personne. 
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Gendarmerie, sécurité et services correctionnels 
Les dépenses du ministère du Solliciteur général du Canada, 
qui répond des services de la police fédérale et des services 
connexes, ont totalisé près de $2.5 milliards en 1992-93. 

Di La Gendarmerie royale du Canada a reçu près de 50 pour 
cent de cette somme ($1.2 milliard). 

gi Les Services correctionnels fédéraux du Canada, y compris 
le fonctionnement des pénitenciers fédéraux hébergeant les 
détenus qui purgent une peine d'au moins deux ans, ont coûté 
$960 millions. Ce montant englobe le coût des installations et 
les coûts salariaux; les soins de santé pour les détenus; et les 
programmes de libération dans la collectivité qui comprennent 
une aide au chapitre du logement et de l'emploi, et les 
programmes de désintoxication. 

Ezi Les dépenses consacrées à la Commission nationale des 
libérations conditionnelles ont atteint $25 millions. 

CI Les fonds versés au Service canadien du renseignement 
de sécurité (SCRS) s'élèvent à $225 millions. Cet organisme 
recueille et analyse les renseignements sur les activités 
pouvant menacer la sécurité intérieure du Canada. Il effectue 
aussi des enquêtes de sécurité sur les candidats à des postes 
au sein de ministères fédéraux. 
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Justice et programmes juridiques — 1992-93 

(en millions de dollars) 

A. Justice 
Paiements de transfert 
Aide juridique 	 86.6 
Victimes d'actes criminels 	 9.9 
Loi sur les jeunes contrevenants 

Initiatives à frais partagés 	 158.0 
Autres 	 24.5 
Total — transferts 	 278.9 

Administration 
Ministère 

Fonctionnement 	 178.3 
Immobilisations 	 7.0 

Commissaire à la magistrature fédérale 
Fonctionnement 	 4.9 
Salaire des juges 	 185.0 

Cour fédérale du Canada 
Fonctionnement 	 23.3 
Immobilisations 	 4.4 

Commission de réforme du droit 
Fonctionnement 	 1.9 

Bureau du commissaire de l'accès à 
l'information et de la protection des 
renseignements personnels 
Fonctionnement 	 6.2 
Immobilisations 	 0.3 

Cour suprême du Canada 
Fonctionnement 	 13.3 
Salaire des juges 	 1.2 
Immobilisations 	 1.2 

Cour canadienne de l'impôt 
Fonctionnement 	 10.2 
Immobilisations 	 1.0 

Commission canadienne des droits de la personne 
Fonctionnement 	 18.3 
Immobilisations 	 0.4  

Total 
Fonctionnement 	 442.6 
Immobilisations 	 14.2  
Total — Administration 	 456.8 

Total Justice 	 735.7 
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GRC — Comité d'examen externe 
GRC — Commission d'examen des plaintes 

du public sur les services de police 
Service canadien du renseignement de sécurité 
Comité d'examen du renseignement de sécurité 

0.8 

3.1 
225.4 

1.4 

DÉPENSES FÉDÉRALES 

B. Solliciteur général du Canada 

Ministère 
Fonctionnement 	 33.1 
Immobilisations 	 1.0 
Paiements de transfert 	 27.0 

Total 	 61.0 

C. Services correctionnels 

Fonctionnement 	 834.8 
Immobilisations 	 122.0 
Paiements de transfert 	 2.4 

Total 	 959.2 

D. Commission nationale des libérations 
conditionnelles 

Fonctionnement 	 24.4 
Immobilisations 	 0.8 

Total 	 25.2 

E. Gendarmerie royale du Canada 

Fonctionnement 	 1,022.5 
Immobilisations 	 127.1 
Paiements de transfert 

Pensions 	 30.6 
Autres 	 7.8 
Total 	 38.4 

Total 	 1,188.0 

Total Justice et services juridiques 	 3,199.8 
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DÉPENSES FÉDÉRALES 

AFFAIRES ÉTRANGÈRES ET 
AIDE INTERNATIONALE 

En 1992-93, le gouvernement fédéral a affecté $4.2 milliards 
à des programmes visant à appliquer la politique étrangère 
canadienne, à faire valoir les intérêts du Canada à l'étranger et 
à aider les pays en développement. 

Ces programmes ont été exécutés par : les ministères des 
Affaires étrangères et des Finances, l'Agence canadienne de 
développement international (ACDI) et d'autres organismes 
comme le Centre de recherches pour le développement 
international (CADI). 

Près de $2.6 milliards de ces dépenses ont été des transferts — 
contributions, prêts et autres formes d'aide — à d'autres 
gouvernements, à des groupes d'aide ainsi qu'à diverses 
institutions et organisations. Les dépenses de fonctionnement 
comprennent les frais d'administration et les coûts en 
immobilisations qu'il faut engager pour appliquer les programmes 
et représenter le Canada sur la scène internationale. 

Affaires étrangères — $1.35 milliard 
Les dépenses touchant les relations du Canada avec d'autres 
gouvernements et avec des organismes internationaux ont été 
de $1.35 milliard en 1992-93. 

Environ $392 millions de ces dépenses ont été des transferts — 
obligations et contributions en tant que pays membre — surtout 
à des organisations internationales. Les dépenses en question 
ont été gérées par le ministère des Affaires extérieures et du 
commerce extérieur (qui s'appelle maintenant le ministère des 
Affaires étrangères), dans le cadre du Programme des intérêts 
du Canada à l'étranger. 

• Les dépenses de transferts du secteur Affaires politiques 
se sont élevées à $215 millions en 1992-93. Les contributions 
les plus importantes ont été faites à des organisations 
internationales comme les Nations Unies; l'Organisation 
mondiale pour la santé; l'Organisation des Nation e Unies pour 
l'éducation, la science et la culture; et les forces de maintien 
de la paix des Nations Unies. 

• Le groupe des Relations bilatérales gère les relations du 
Canada avec certains pays et régions et veille à l'application 
de programmes particuliers à l'étranger. Chaque programme 
exécuté 4 l'étranger comporte une dimension régionale 
différente; par exemple, le commerce et le tourisme sont 
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généralement les principaux intérêts dans les pays 
industrialisés, tandis que les questions d'aide ont tendance 
à prédominer dans les pays en développement. 

En 1992-93, les dépenses relatives aux relations bilatérales 
se sont élevées à $128 millions, y compris l'aide à l'Europe 
Centrale et à l'Europe de l'Est, à l'ex-Union soviétique, le 
Programme d'aide humanitaire, les fonds versés à l'Organisation 
des États américains, le programme de bourse Eltsine et les 
fonds versés à l'Organisation panaméricaine de la santé. 

il Plus de la moitié des $28 millions de dépenses touchant la 
Politique extérieure en matière d'économie, de commerce 
et d'aide a servi à appuyer des institutions économiques 
et commerciales internationales comme le GATT (Accord 
général sur les tarifs douaniers et le commerce), l'Agence 
internationale de l'énergie atomique et l'OCDE (Organisation 
de coopération et de développement économiques). 

El En 1992-93, les coûts de fonctionnement relatifs aux Affaires 
extérieures se sont élevés à $966 millions. Ces frais se 
rapportent au fonctionnement et à la dotation en personnel 
des ambassades, des consulats et d'autres bureaux situés un 
peu partout dans le monde et englobent également le coût du 
personnel et des programmes affectés aux politiques et à la 
planification au Canada. De plus, $16 millions ont servi à 
soutenir l'Expansion du commerce extérieur, qui soutient et 
développe les marchés mondiaux d'exportations de produits 
et services canadiens. 

Aide publique u développement — $2.7 milliards 
La plus grosse partie de l'Aide publique au développement (APD) 
accordée par le Canada est gérée par l'Agence canadienne de 
développement international (ACDI). Les dépenses relatives 
aux programmes et aux opérations de l'ACDI se sont élevées 
en 1992-93 à $2.2 milliards, dont moins de 5 pour cent 
($113 millions) représentent des frais internes touchant le 
fonctionnement de l'ACDI. 

Le programme fournit une aide bilatérale et multilatérale, y 
compris de la nourriture, et offre des mesures spéciales en 
matière de développement, de même que des secours 
d'urgence à l'échelle internationale. 

En outre, le ministère des Finances fournit un soutien à des 
institutions financières internationales comme la Banque 
mondiale et contribue au financement d'accords multilatéraux 
prévoyant des réductions de dettes bilatérales ($545 millions). 
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Programmes d'APD 
Les transferts relatifs à l'APD canadienne s'effectuent 
principalement dans le cadre de deux programmes — le 
Programme de partenariat, que façonnent les initiatives des 
nombreux partenaires nationaux et internationaux du 
gouvernement en matière de développement; et le Programme 
des initiatives nationales, qui comprend une aide bilatérale et 
d'autres formes de contributions à des projets de développement 
parrainés par le gouvernement canadien. 

• Programme de partenariat : La part de l'ACDI dans le 
Programme de partenariat ($930 millions) sert à financer les 
efforts de partenaires nationaux et internationaux qui planifient 
et appliquent leurs propres programmes et projets. En 
1992-93, des fonds ont notamment été fournis à des 
institutions financières internationales, à des organismes 
bénévoles, à des organisations non gouvernementales 
internationales, à des organismes de coopération industrielle 
ou de coopération technique multilatérale, ainsi qu'à des 
groupes d'aide alimentaire multilatérale. 

En 1992-93, le Programme de partenariat a également fourni 
des fonds au Groupe de la Banque mondiale, ainsi que des 
subventions et des contributions qui ont été administrées par 
le ministère des Affaires étrangères. 

• Programme des initiatives nationales : La part de l'ACDI 
dans le Programme des initiatives nationales ($1.2 milliard) sert 
à appuyer les programmes d'aide alimentaire bilatérale, de 
bourses d'études, d'aide humanitaire internationale, d'informa-
tion en matière de développement et de géographie — cinq 
programmes dans lesquels le gouvernement fédéral joue un 
rôle direct, déterminant quels projets et activités seront financés. 

En 1992-93, le Programme des initiatives nationales a 
également permis d'appuyer des initiatives multilatérales de 
réduction de la dette; le Programme des bourses du 
Commonwealth; et des mesures d'aide aux étudiants 
étrangers. 

Organismes — $138 millions 
Une somme supplémentaire de $138 millions a servi à appuyer 
les activités d'un certain nombre d'organismes établis au Canada. 
Le plus gros de ce financement ($117 millions) est allé au Centre 
de recherches pour le développement international, qui s'occupe 
d'aider les pays en développement à déterminer leurs propres 
solutions à long terme à des problèmes de développement urgents. 
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Affaires étrangères et aide internationale - 1992-93 

(en millions de dollars) 

A. Affaires étrangères - ministère 

Transferts 

Affaires politiques 
Organisation des Nations unies 	 40.3 
Organisation mondiale pour la santé 	 13.1 
Org. des N. U. pour l'éducation, etc. 	 12.3 
Forces de maintien de la paix des N. U. 	78.2 
Autres 	 71.3  

Total 	 215.1 

Relations bilatérales 
Europe de l'Est/Ex-Union soviétique 	 36.2 
Programme d'aide humanitaire 	 51.2 
Organisation des États américains 	 7.8 
Programme de bourse Eltsine 	 6.0 
Organisation panaméricaine de la santé 	8.5 
Autres 	 17.9 

Total 	 127.6 

Expansion du commerce extérieur 
Expansion des exportations 	 14.4 
Autres 	 1.2 

Total 	 15.5 

Politique extérieure - économie, commerce 
et aide 

OCDE 	 8.6 
Agence internationale de l'énergie atomique 	7.9 
GATT 	 3.2 
Autres 	 8.6 

Total 	 28.3 
Autres 	 5.3 

Total des transferts 	 391.9 

Fonctionnement 
Programmes et administration 	 847.9 
Immobilisations 	 118.4 

Total Affaires étrangères 	 1,358.2 
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B. Agence canadienne de développement 
international/Finances 

Paiements de transfert 
Programmes de partenariat 
Initiatives nationales 
Organisations financières internationales 
Autres (remboursements des prêts) 

Total — transferts 

929.8 
1,177.1 

449.2 
-193.0 

2,363.1 

Fonctionnement 

Programmes et administration 	 338.3 
Immobilisations 	 3.4 

Total ACDI/Finances 	 2,704.7 

C. Organismes 

Institut can. pour la paix et la séc. 
internationales 	 2.0 

Secrétariat canadien 	 1.6 
Centre international d'exploitation 

des océans 	 11.9 
Centre de rech. pour le développement 

international 	 171.1 
Commission mixte internationale 	 5.7 
Total Organismes 	 138.2 

Sommaire - Affaires étrangères et 
aide internationale 

Paiements de transfert 	 2,755.0 
Administration 	 1,308.0 
Organismes 	 138.2 

Total 	 4,201.2 
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PROGRAMMES SOCIAUX 

Dans le domaine social, les dépenses du gouvernement fédéral 
s'inscrivent dans divers programmes visant à améliorer la qualité 
de vie des Canadiens et Canadiennes, notamment ceux et celles 
qui ont un revenu modeste ou qui sont défavorisés. Parmi ces 
programmes, mentionnons celui du soutien du revenu — plus 
particulièrement destiné aux personnes âgées et aux chômeurs; 
celui des transferts aux provinces en matière de santé, 
d'éducation et d'aide sociale; et les programmes à l'intention 
des Canadiens autochtones. 

Les programmes sociaux, de loin la plus importante catégorie 
de dépenses fédérales, totalisaient $52.7 milliards en 1992-93. 
En outre, près de $18 milliards ont été fournis en transferts en 
espèces aux provinces pour l'éducation, les soins de santé et 
l'aide sociale, ce qui a amené les dépenses totales dans ce 
domaine à plus de $70 milliards. En plus, un montant additionnel 
de $12 milliards a été versé aux provinces sous la forme de 
transferts en points d'impôt. 

Plus du quart des dépenses fédérales (soit près de $42 milliards) 
a pris la forme d'un soutien direct du revenu des particuliers. Le 
gros de ces paiements a été versé en prestations d'assurance-
chômage ($19.1 milliards) et en prestations destinées aux 
personnes âgées, comme la prestation de la Sécurité de la 
vieillesse et le Supplément du revenu garanti ($19.1 milliards). 
Une somme supplémentaire de $2.2 milliards a servi au paiement 
d'allocations familiales, tandis que $1.4 milliard a été versé en 
prestations aux anciens combattants. 

En outre, $2 milliards ont été fournis à la Société canadienne 
d'hypothèques et de logement, qui a pour mandat d'aider les 
Canadiens à se procurer un logement abordable. Quelque 
$500 millions ont été versés dans le cadre du programme 
canadien de prêts aux étudiants. $1.3 milliard a été affecté à 
des initiatives favorisant la formation et l'adaptation de la 
main-d'oeuvre et à d'autres mesures prévues dans le programme 
Planification de l'emploi. 

Environ $3.5 milliards ont été affectés directement aux 
programmes des services de santé des autochtones du Canada, 
qui relèvent du ministère des Affaires indiennes et du Nord et 
du ministère de la Santé. 

Les coûts de fonctionnement découlant de l'exécution de ces 
programmes, y compris certaines fonctions de réglementation et 
d'administration, se sont élevés à $3.3 milliards en 1992-93, soit 
près de 5 pour cent des dépenses totales dans cette catégorie. 
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Emploi et immigration — $21.8 milliards 
Le gouvernement fédéral a financé en 1992-93 les trois grands 
programmes suivants dans le domaine de l'emploi et de 
l'immigration, au coût d'environ $20.6 milliards : Assurance-
chômage ($19.1 milliards), Planification de l'emploi ($1.3 milliard) 
et le Programme d'immigration ($235 millions). 

Une somme supplémentaire de $1.1 milliard a servi à couvrir 
les frais de fonctionnement et d'administration, et quelque 
$86 millions ont été versés aux organismes d'exécution 
suivants : la Commission de l'immigration et du statut de réfugié 
($73 millions) et le Conseil consultatif sur la situation de la femme 
et le bureau de son coordonnateur ($13 millions). 

Assurance-chômage 
Les paiements d'assurance-chômage (a.-c.) se sont élevés à 
$19.1 milliards en 1992-93. Les dépenses d'ordre administratif 
ont ajouté une somme supplémentaire de $1.5 milliard au coût 
de ce programme. Les cotisations d'a.-c. des employés et des 
employeurs ont totalisé $17.5 milliards. En moyenne, environ 
1.4 million de Canadiens ont reçu des prestations d'a.-c. chaque 
mois en 1992. 

Les prestations d'a.-c. sont prélevées sur le Compte d'assurance-
chômage. Depuis 1990, le Compte d'a.-c. est entièrement 
financé par les cotisations des employés et des employeurs, 
ces derniers payant 1.4 fois le taux de cotisation de leurs 
employés. Ces contributions sont transmises à Revenu Canada 
et considérées comme faisant partie des recettes fédérales, 
et les paiements d'a.-c. sont inclus dans les dépenses 
budgétaires fédérales. Selon la loi, le Compte doit être équilibré 
sur une période donnée. Mais les déficits ou les excédents sont 
permis sur un nombre limité d'années. À la fin de 1992, le déficit 
cumulatif du Compte de l'a.-c. était d'environ $6 milliards. 

Un travailleur peut avoir droit à des prestations d'a.-c. s'il a 
occupé un «emploi assurable» et s'il a payé des cotisations 
d'a.-c. L'expression  «emploi assurable>> n'englobe pas le travail 
indépendant (sauf pour ce qui est des pêcheurs), ni un emploi de 
moins de 15 heures par semaine rapportant une rémunération 
moindre qu'un certain minimum. Environ 95 pour cent des 
travailleurs canadiens sont protégés par l'a.-c. 
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Paiements de prestations d'a.-c. par type -1992  

(en milliards de dollars) 

Ordinaire 	 15.1 

Maladie
' 
 maternité, parental/adoption 	 1.8 

Pêcheur 	 0.3 

Utilisations productives 	 1.9 

Prestations totales 	 19.1 

• Prestations ordinaires : La principale fonction de l'a.-c. est 
de fournir un soutien temporaire du revenu aux personnes 
qui ont perdu leur emploi. Les prestations d'a.-c. ordinaires 
représentaient en 1992-93 plus de $15 milliards sur 
les $19.1 milliards versés. 

• Prestations spéciales (de maladie, de maternité, 
parentales et d'adoption) : Ces prestations fournissent 
un revenu de remplacement aux personnes incapables de 
travailler pour cause de maladie ou de maternité ou en raison 
d'obligations parentales. Le gouvernement a payé 
$440 millions en prestations de maladie, $840 millions en 
prestations de maternité et $500 millions en prestations 
parentales et d'adoption, soit près de $1.8 milliard au total 
en 1992. 

• Prestations de pêcheur : Les pêcheurs indépendants 
peuvent demander des prestations conformément à des règles 
spéciales qui ont été établies expressément pour eux. Le 
compte d'a.-c. a servi à payer $300 millions en prestations 
de pêcheur en 1992. 

• Utilisations productives : Ces dernières années, le compte 
d'a.-c. a fourni un soutien croissant aux «utilisations 
productives» — soit des mesures visant à accélérer la 
réinsertion professionnelle. Le coût total des utilisations 
productives a atteint près de $2 milliards. 

Les prestations d'a.-c. sont imposables comme un revenu, et 
les cotisations d'a.-c. donnent lieu à un crédit d'impôt. De plus, 
les prestataires dont le revenu annuel net (y compris les 
prestations d'a.-c.) dépasse d'une fois et demie les gains 
maximum assurables (soit $55,380 en 1992 et $58,110 en 1993) 
doivent rembourser 30 pour cent des prestations d'a.-c. 
constituant l'excédent. 
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Planification de l'emploi 
Destiné aux travailleurs n'ayant pas droit à des prestations 
d'a.-c., ce programme offre une aide en matière d'adaptation, 
sous forme de cours de formation et de perfectionnement et 
d'autres services. Le programme cherche particulièrement à 
répondre aux besoins des femmes, des minorités visibles, des 
autochtones et des personnes handicapées. Son coût total a 
été d'environ $1.3 milliard en 1992-93. 

Programme d'immigration 
Ce programme détermine la politique d'immigration, gère les 
niveaux d'immigration et aide les nouveaux immigrants et 
les réfugiés à s'adapter et à s'établir. En 1992-93, près de 
$235 millions ont été consacrés aux services d'installation et 
d'intégration (y compris le soutien du revenu et la formation 
linguistique) offerts aux nouveaux arrivants au Canada. 

Outre ces $235 millions versés sous forme de paiements de 
transfert directs, le ministère de l'Emploi et de l'Immigration et 
d'autres ministères et organismes fédéraux engagent des 
dépenses pour assurer l'exécution du programme d'immigration, 
notamment en ce qui touche la détermination du statut de 
réfugié, la poursuite des contrevenants en matière d'immigration, 
le traitement des demandes de citoyenneté, etc. Les dépenses 
consacrées à toutes les activités liées à l'immigration, y compris 
les paiements de transfert directs, totalisaient près de 
$950 millions. 

Affaires indiennes et du nord — $3.3 milliards 
Au cours de l'année financière 1992-93, le gouvernement fédéral 
a dépensé plus de $5 milliards au titre du soutien des 
autochtones. Les dépenses fédérales pour les Indiens inscrits 
et les Inuit se sont élevées à quelque $13,000 par habitant 
(Indiens et Inuit vivant dans une réserve ou sur des terres de 
la Couronne). 

Environ les deux tiers des dépenses fédérales au profit des 
Canadiens autochtones — quelque $3.3 milliards — sont affectées 
par le ministère des Affaires indiennes et du Nord (MAIN). La 
plupart des dépenses du MAIN prennent maintenant la forme de 
transferts aux administrations indiennes et non de programmes 
appliqués par le fédéral. Ainsi, ce sont les administrations 
indiennes qui contrôlent généralement l'utilisation de ces fonds. 

41 
me,-e-‘eem ,eme ,emuzu. ,,we,..-‘, me:  eme 	meeemg 	 mea 



DÉPENSES FÉDÉRALES 

Parmi les autres ministères et organismes gouvernementaux qui 
fournissent des fonds aux autochtones, mentionnons : le 
ministère de la Santé; la Société canadienne d'hypothèques et 
de logement; le ministère de l'Industrie et de la Science; Emploi 
et Immigration; Patrimoine Canada; le ministère du Solliciteur 
général; Pêches et Océans; la Commission de la fonction 
publique; et le ministère de la Justice. 

D'autres dépenses au profit des autochtones sont faites sous 
forme de transferts fédéraux aux provinces, de crédits fiscaux 
comme le crédit pour TPS et la prestation fiscale pour enfants, et 
de programmes d'application générale comme l'Assurance-
chômage et la Sécurité de la vieillesse. 

Des $3.3 milliards dépensés par le MAIN, un peu moins de 
$3 milliards ont pris la forme de transferts — paiements directs en 
espèces — alors que les frais d'administration ont représenté 
environ $400 millions. La plupart des paiements en espèces 
ont été affectés soit au financement de programmes visant à 
favoriser l'accès des Indiens des réserves à certains services 
publics fournis aux autres Canadiens par les gouvernements 
provinciaux (tels que l'éducation, les services sociaux, les 
infrastructures communautaires et le logement), soit à 
l'application d'ententes d'autonomie gouvernementale (y compris 
les paiements de transfert qui financent les services publics) ou 
au règlement de revendications territoriales. Principaux exemples 
de dépenses de programmes aux autochtones : 

• Éducation — (écoles, infrastructures, frais de scolarité), 
y compris l'enseignement primaire, secondaire et 
postsecondaire — $870 millions; 

• Développement social — fournir de l'aide financière et des 
services de bien-être social aux Indiens admissibles résidant 
sur les réserves et aux Inuit qui ont besoin d'un soutien 
financier ainsi que pour faciliter le maintien de la santé, de la 
sécurité, de la dignité et de l'unité familiale — $750 millions; 

• Immobilisations (infrastructures communautaires, par exemple) 
— près de $650 millions; 

• Gestion des bandes — $260 millions; 

1.1 Expansion économique — y compris les possibilités de 
développement durable, l'emploi et la formation, ainsi que la 
cogestion des pêches — $76 millions. 
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Travail Canada - $325 millions 
Travail Canada s'occupe de promouvoir la stabilité des relations 
industrielles. Il veille à l'établissement d'un cadre réglementaire et 
administratif régissant l'emploi et les relations industrielles et est 
notamment chargé de fixer des normes en matière de salaires, 
de conditions de travail et de santé et de sécurité au travail, ainsi 
que des programmes visant à favoriser la compréhension et le 
partenariat entre les syndicats et le patronat, y compris des 
services d'arbitrage. 

Les dépenses faites par Travail Canada se sont élevées à 
quelque $325 millions en 1992-93. 

De cette somme, environ 60 pour cent — soit $193 millions — 
ont pris la forme de paiements accordés à des travailleurs, 
principalement dans le cadre des deux programmes suivants.: 

• Programmes d'adaptation destinés aux travailleurs âgés : 

Cette catégorie comprend le Programme d'adaptation des 
travailleurs âgés ($69 millions). Ce programme, financé par le 
fédéral et par les provinces ou territoires dans une proportion 
de 70 contre 30, fournit une aide financière aux travailleurs 
âgés victimes des licenciements massifs qui se sont produits 
après le 1 er janvier 1988. 

De plus, les paiements relatifs aux engagements pris en 
vertu d'un programme précédent, soit le Programme des 
prestations d'adaptation pour les travailleurs, se sont élevés 
à $63.5 millions en 1992-93. Une somme de $9 millions a 
également été dépensée dans le cadre du Programme de 
supplément du revenu des travailleurs âgés; ce programme 
d'aide, cofinancé et coadministré, s'adresse aux travailleurs 
âgés qui ont été licenciés par suite de la restructuration qui a 
eu lieu à Algoma Steel. 

• Indemnisation des accidents du travail : Ce programme 
fournit des indemnités d'accidents du travail prévues par la loi 
aux employés fédéraux et aux marins marchands, ainsi que 
des indemnités en règlement de réclamations faites par des 
détenus fédéraux et par des survivants d'employés fédéraux 
tués dans l'exercice de leurs fonctions. Il a coûté en 1992-93 
près de $47 millions. 

En s'acquittant du rôle important qu'il joue en matière de 
réglementation et d'administration, Travail Canada a engagé 
en 1992-93 des dépenses de fonctionnement totalisant 
$119 millions. À ces dépenses s'ajoutent celles du Conseil 
canadien des relations du travail ($9.4 millions) et du Centre 
canadien d'hygiène et de sécurité au travail ($4.5 millions). 
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Santé et bien-être social — $23.3 milliards 
Les dépenses de santé et de bien-être social en 1992-93 ont 
englobé une vaste gamme de programmes de tailles diverses, 
depuis les programmes de prestations aux personnes âgées 
jusqu'aux programmes beaucoup plus petits comme Condition 
physique et Sport amateur. (Les dépenses connexes dans le 
cadre du Financement des programmes établis et du Régime 
d'assistance publique du Canada sont décrites dans la section 
sur les transferts fédéraux aux provinces.) 

Prestations aux personnes âgées 
Plus de 3.2 millions de personnes âgées ont reçu $19.1 milliards 
sous forme de prestations de sécurité de la vieillesse, de 
supplément du revenu garanti et d'allocations de conjoint en 
1992-93. Tous ces paiements sont pleinement indexés au coût 
de la vie. 

• Sécurité de la vieillesse (SV) : Cette prestation mensuelle de 
$385 est versée à tous les Canadiens de 65 ans et plus. Plus 
de $14.4 milliards ont été payés dans le cadre de la SV en 
1992-93. Les prestations de SV étant imposables, on les 
récupère à la fin de l'année d'imposition dans le cas des 
personnes âgées à revenu élevé. Les paiements sont 
actuellement recouvrés à un taux de 15 pour cent si le revenu 
personnel dépasse $53,000, et récupérés intégralement 
lorsque le revenu atteint $84,000. 

• Supplément du revenu garanti (SRG) : Ce supplément non 
imposable est versé à tous les bénéficiaires de prestations de 
SV dont le revenu familial est peu élevé. Il garantit un soutien 
de base du revenu. Le paiement mensuel maximal est 
actuellement d'environ $460 pour un retraité célibataire et de 
$300 par personne pour les retraités qui sont mariés. D'où des 
allocations mensuelles maximales, incluant la prestation de SV, 
de $845 pour un retraité célibataire et de $685 pour chaque 
retraité marié. Le revenu maximum, incluant la prestation de 
SV, au-dessous duquel le SRG est payable se situe à environ 
$15,600 dans le cas des retraités célibataires et à environ 
$23,600 dans le cas des retraités qui sont mariés. Le coût 
de ce programme en 1992-93 a été de $4.25 milliards. 

• Allocation de conjoint (AC) : Cette allocation non imposable 
peut aller jusqu'à $685 par mois dans le cas des particuliers à 
faible revenu de 60 à 64 ans dont le conjoint est une personne 
âgée ou est décédé. Tout comme le SRG, l'AC est basée sur 
le revenu familial net. Le revenu familial net maximum, incluant 
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la prestation de SV, au-dessous duquel l'AC ordinaire est 
payable est de $25,200. Dans le cas des veufs et des veuves, 
le maximum est de $15,000. En 1992-93, ce programme a 
coûté $435 millions. 

Ces trois programmes sont financés sur les recettes générales de 
l'État et comportent des dépenses gouvernementales directes. 
Les Canadiens âgés ont en outre droit à deux crédits fiscaux qui 
sont soustraits de l'impôt sur le revenu et ne sont pas inclus dans 
les dépenses budgétaires : 

• Le Crédit pour revenu de pensions, que l'on a introduit dans 
les années 70 pour aider à protéger les personnes âgées 
contre les taux d'inflation élevés. Ce crédit de 17 pour cent sur 
la première tranche de $1000 de revenu de pensions privées 
réduit les impôts fédéral et provincial sur le revenu d'un 
montant pouvant aller jusqu'à $269. 

• Le Crédit en raison d'âge destiné aux particuliers de 65 ans 
et plus, qui a été introduit avant que la SV n'existe. Ce crédit 
réduit les impôts fédéral et provincial sur le revenu d'environ 
$935. Les deux crédits ne sont pas remboursables, c'est-à-
dire qu'on peut simplement demander à les déduire de l'impôt 
exigible. Ensemble, ils représentent une réduction des recettes 
fiscales fédérales de $1.8 milliard. 

Outre ces programmes et crédits, le Régime de pensions du 
Canada et le Régime des rentes du Québec (RPC/RRQ) fournissent 
des prestations mensuelles basées sur les gains passés et sur les 
cotisations effectuées. Ces prestations non-budgétaires, qui se 
sont élevées à quelque $19 milliards en 1992-93 sont financées 
grâce aux cotisations des employés et des employeurs et 
n'influent pas directement sur les déficits gouvernementaux. 

Globalement, 45 pour cent du revenu des personnes âgées 
provient des prestations mentionnées précédemment. Environ 
65 pour cent de ces prestations vont à des particuliers dont le 
revenu familial est inférieur à $20,000. 

Allocations familiales/Prestations pour enfants 
Le gouvernement a fait des paiements directs en espèces de 
$2.2 milliards dans le cadre du Programme des allocations 
familiales en 1992-93. Ces paiements ont profité à quelque 
3.7 millions de familles ayant des enfants à charge de moins 
de 18 ans. Toutefois, ils sont partiellement ou intégralement 
recouvrés par le régime d'impôt sur le revenu dans le cas des 
particuliers gagnant plus de $53,000. 
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Une aide supplémentaire aux familles a été fournie au moyen 
du crédit pour enfants et du crédit d'impôt pour enfants 
remboursable. Ces prestations ont été soustraites de l'impôt 
sur le revenu et n'ont pas été incluses dans les dépenses 
budgétaires. 

Le 1 er janvier 1993, les trois programmes — l'allocation familiale et 
les deux crédits d'impôt — ont été remplacés par la prestation 
fiscale pour enfants. Ce nouveau programme, qui augmente 
l'aide aux familles à revenu faible ou modeste, comporte deux 
éléments principaux : une prestation de base et un supplément 
du revenu gagné. 

Les prestations maximales prévues au nouveau régime sont 
versées aux familles dont le revenu net est inférieur à $21,000. 
Au-delà de ce seuil, le crédit du revenu gagné est récupéré au 
taux de 10 pour cent du revenu. Le crédit est récupéré auprès 
des familles dont le revenu net dépasse $26,000 — au taux de 
5 pour cent du revenu (ou de 2.5 pour cent si la famille ne 
compte qu'un enfant). 

Le total des prestations pour enfants a dépassé $5 milliards en 
1992-93. Comme elle est versée dans le cadre du régime fiscal, 
la nouvelle prestation pour enfants n'est pas incluse dans les 
dépenses budgétaires. 

Une autre forme d'aide fédérale dont de nombreuses familles 
ont bénéficié a été le crédit pour TPS. Ces paiements en espèces 
de $2.5 milliards visaient à aider les Canadiens à revenu faible 
ou modeste. Comme ils sont soustraits des recettes de TPS, 
ces paiements ne sont pas inclus dans les dépenses 
budgétaires. 

Services de santé des Indiens et 
des populations du Nord 
Ce programme vise à faire en sorte que les Indiens inscrits, les 
Inuit et les résidents du Yukon aient accès à des services de 
santé et atteignent un niveau de santé comparable à celui des 
autres Canadiens vivant dans des endroits semblables. Il 
comprend des services de santé communautaires (sensibilisation, 
immunisation, traitement d'urgence); le Programme national 
de lutte contre l'abus de l'alcool et des drogues chez les 
autochtones; des services hospitaliers; et une aide au transfert 
du contrôle des services de santé aux collectivités indiennes. 
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En 1992-93 plus de $210 millions ont été fournis sous forme de 
transferts à des bandes indiennes destinés à la prestation de 
services de santé dans le cadre de ce programme. (Une somme 
supplémentaire de $540 millions a été affectée à la prestation 
directe de services de santé par Santé et Bien-être social — 
ce qui porte le coût total de ce programme à quelque 
$752 millions.) 

Réadaptation professionnelle 
des personnes handicapées 
Les dépenses fédérales au titre de la réadaptation professionnelle 
de Canadiens handicapés se sont élevées à $182 millions en 
1992-93. Ce programme est financé avec les provinces. 

Coûts de fonctionnement 
Les coûts de fonctionnement — salaires, frais administratifs et 
dépenses en immobilisations — correspondent aux frais engagés 
pour élaborer, mettre en oeuvre et contrôler des programmes 
de santé et de bien-être social à l'intention des Canadiens. 
En 1992-93, ces coûts ont été d'environ $1.1 milliard. 

Conseil de recherches médicales 
En 1992-93, les dépenses fédérales en matière de santé ont 
également inclus des fonds de $256 millions accordés au 
Conseil de recherches médicales (CRM). La plupart de ces fonds 
— $249 millions — ont été octroyés sous forme de subventions 
de recherche à des universités, hôpitaux et instituts; et à des 
entreprises de recherche menées conjointement par des 
universités et par des industries (comme les centres 
d'excellence). 

Le Conseil de recherches médicales est une des trois principales 
organisations d'octroi de subventions de recherches du 
gouvernement (avec le Conseil de recherches en sciences 
naturelles et en génie, et le Conseil de recherches en sciences 
humaines). Les paiements directs effectués au profit de la 
recherche et des sciences au Canada par les trois organisations 
se sont élevés en 1992-93 à $833 millions au total. 
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Société canadienne d'hypothèques et de logement 
— $2 milliards 
Près de $2 milliards de fonds directs sont allés à la Société 
canadienne d'hypothèques et de logement (SCHL) en 1992-93. 
Outre l'aide qu'elle apporte à l'industrie du bâtiment et les 
assurances hypothécaires qu'elle fournit, la SCHL joue un rôle 
social important en fournissant des habitations et des abris 
aux Canadiens à faible revenu et aux autochtones, aux 
personnes handicapées et aux victimes de violence familiale. 
La majorité des $2 milliards consacrés au logement social a servi 
à soutenir des engagements permanents à l'égard de logements 
sociaux existants. 

Dépenses d'éducation — $500 millions 
Le Secrétariat d'État a fourni quelque $500 millions d'aide à 
l'enseignement postsecondaire dans le cadre du programme 
canadien de prêts aux étudiants. Les coûts allaient 
principalement aux paiements d'intérêts sur les prêts et aux 
non remboursements des prêts. Le gouvernement fédéral a 
également fourni une aide à l'éducation sous forme de dépenses 
supplémentaires qui sont comptabilisées ailleurs. $6.5 milliards 
ont pris la forme de paiements en espèces et en points d'impôt 
accordés aux provinces dans le cadre du Financement des 
programmes établis (voir plus haut la section portant sur les 
transferts fédéraux aux provinces). 

De plus, une aide fédérale directe à l'enseignement était 
dispensée aux Canadiens autochtones ($870 millions); le 
gouvernement fédéral a aussi soutenu la recherche universitaire 
par l'entremise de divers conseils d'octroi de subventions 
($833 millions; l'apprentissage des langues officielles 
($300 millions); et plus de $400 millions d'aide supplémentaire. 
De plus, la somme de $1.3 milliard est allée à des formes 
directes ou indirectes de soutien de la formation assurée dans 
le cadre du programme de Planification de l'emploi. 

Anciens combattants — $2 milliards 
Une gamme de prestations et de services est offerte aux anciens 
combattants et aux personnes à leur charge, à leur survivants et 
aux civils admissibles. On y retrouve des prestations d'invalidité, 
un soutien du revenu, des services de soin de santé et d'autres 
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prestations. Les dépenses directes au titre des pensions 
d'invalidité et d'autres formes de soutien du revenu des anciens 
combattants ont atteint près de $1.5 milliard en 1992-93. 

$525 millions étaient consacrés à d'autres programmes reliés 
à la santé, au fonctionnement et aux organismes voués aux 
anciens combattants. 

Du $1.5 milliard de dépenses directes, une somme d'environ 
$1.1 milliard a été versée à titre de pensions d'invalidité à quelque 
150,000 anciens combattants ou à des personnes à leur charge. 
De plus, le gouvernement a payé près de $155 millions 
d'allocations pour compléter les prestations d'aide sociale de 
quelque 40,000 anciens combattants. 

En outre, $168 millions ont servi à fournir divers services dans le 
cadre du Programme pour l'autonomie des anciens combattants 
(soins à domicile, transport, adaptation du logement). 

Les allocations aux anciens combattants et les prestations 
d'invalidité ne sont pas imposables. 
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DÉPENSES FÉDÉRALES 

Programmes sociaux - 1 992-93 

(en millions de dollars) 

A. Emploi et Immigration 

Paiements de transfert 
Planification de l'emploi 
Prestations d'assurance-chômage 
Programme d'immigration 

Total - transferts 
Fonctionnement 

Programmes et administration 
Immobilisations 

Total - fonctionnement 
Organismes 

Commission d'appel de l'immigration 

Situation de la femme 
Conseil consultatif 
Bureau du coordonnateur 
Total Organismes 

Total Emploi et Immigration 

3.3 
9.4 

86.2 
21,782.4 

B. Affaires indiennes et du Nord 

Paiements de transfert 
Autonomie gouvernementale 	 13.2 
Expansion économique 	 76.1 
Terres, recettes et fiducies 	 68.8 
Éducation 	 867.1 
Développement social 	 747.6 
Immobilisations 	 644.7 
Gestion des bandes 	 264.9 
Revendications globales 	 82.6 
Autres transferts 	 156.1  

Total - transferts 	 2,921.0 
Fonctionnement 

Programmes et administration 	 366.3 
Immobilisations 	 29.0 

Total - fonctionnement 	 395.3 
Total Affaires indiennes et du Nord 	 3,316.3 
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DÉPENSES FÉDÉRALES 

C. Travail Canada 

Paiements de transfert 
Programmes d'adaptation destinés 

aux travailleurs âgés 
Prog. d'aide à l'adapt. de la m.-d'oeuvre 	63.5 
Adaptation des travailleur âgés 	 74.3 

Indemnisation des accidents du travail 	 46.9 
Autres 	 8.2  

Total - transferts 	 192.8 

Fonctionnement 
Programmes et administration 	 116.7 
Immobilisations 	 2.1 

Total - fonctionnement 	 118.8 

Organismes 
Conseil canadien des relations du travail 	9.4 
Centre canadien d'hygiène et de sécurité 

au travail 	 4.5  
Total Organismes 	 13.9 

Total Travail Canada 	 325.6 

D. Santé et bien-être social 

Paiements de transfert 
Sécurité du revenu 

Prestations aux personnes âgées 
Sécurité de la vieillesse 	 14,421.2 
Supplément du revenu garanti 	 4,249.9 
Allocation de conjoint 	 434.6  

Total 	 19,105.6 
Allocations familiales 	 2,194.6 
Réadaptation professionnelle des 
personnes handicapées 	 182.0 

Services de santé des Indiens et des 
populations du Nord 	 210.3 

Garde d'enfants 	 16.4 
Programme aux personnes âgées 	 26.8 
Condition physique et sport amateur 	82.0 
Autres 	 91.4 

Total - transferts 	 21,909.0 

Fonctionnement 
Programmes et administration 	 1,043.2 
Immobilisations 	 56.3  

Total - fonctionnement 	 1,099.5 
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DÉPENSES FÉDÉRALES 

Conseil de recherches médicales 
Fonctionnement 	 6.8 
Immobilisations 	 0.3 
Transferts 	 249.3  

Total Conseil de recherches médicales 	256.3 

Total Santé et bien-être social 	 23,248.4 

E. Société canadienne d'hypothèques et 
de logement 	 1,979.5 

F. Secrétariat d'État 

Paiements de transfert 
Aide à l'éducation 

Prêts aux étudiants - paiements d'intérêts 	498.5' 
Autres 	 1.7 

Total - transferts 	 500.2 

G. Anciens combattants 

Paiements de transfert 
Pensions 	 1.095.7 
Allocations 	 154.7 
Soins de santé 	 168.3 
Autres 	 40.1  

Total - transferts 	 1,458.8 
Fonctionnement 

Programmes et administration 	 504.1 
Immobilisations 	 4.8  

Total - fonctionnement 	 508.9 
Organismes 

Commission canadienne des Pensions 	 5.2 
Bureau de services juridiques des pensions 	7.8 
Tribunal d'appel des anciens combattants 	3.0  

Total Organismes 	 16.0 
Total Anciens combattants 	 1,983.7 

Sommaire programmes sociaux 

Paiements de transfert 
Administration 
Organismes (incl. SCHL) 

Total Programmes sociaux 

47,473.7 
2,831.6 
2,351.9 

52,757.2 
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DÉPENSES FÉDÉRALES 

TRANSFERTS FÉDÉRAUX AUX PROVINCES 

Ces transferts importants et croissants aident les provinces à 
fournir des services dans des domaines comme l'assurance-
maladie, l'éducation et l'aide sociale. Ils aident également à faire 
en sorte que tous les Canadiens reçoivent des services publics 
raisonnablement comparables moyennant des niveaux 
d'imposition comparables. 

En 1992-93, le fédéral a transféré environ $40 milliards aux 
pouvoirs publics provinciaux, territoriaux et municipaux. Environ 
90% de ce montant a été versé à trois importants programmes : 
Financement des programmes établis (FPÉ), le Régime 
d'assistance publique du Canada (RAPC) et la Péréquation. 
De ce montant, $28 milliards ont été transférés sous forme de 
paiements en espèces, et une somme supplémentaire de 
$12 milliards a pris la forme de «transferts en points fiscaux», 
qui assurent aux gouvernements provinciaux une part des impôts 
qui iraient autrement au gouvernement fédéral. 

Transferts fédéraux aux provinces, 1992-93 1  

Espèces 	Points d'impôt 	Total 

(milliards de dollars) 

Principaux transferts 

FPÉ 	 11.2 
Péréquation 	 7.4 
RAPC 	 6.7 
Total 	 25.3 

Autres transferts 	 3.4 

Total — transferts 2 	 28.8 

I Seuls les transferts en espèces figurent dans les Comptes publics. 

2  La péréquation associée aux transferts en points d'impôt du FPÉ, 
versée dans le cadre du programme de péréquation fiscale, figure 
en vertu des deux programmes. Afin d'éviter le double comptage 
dans les totaux, la péréquation associée est soustraite de la 
colonne du total. 
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DÉPENSES FÉDÉRALES 

Financement des programmes établis 
— $22.4 milliards 
Le FPÉ a été adopté en 1977. Principal programme fédéral 
fournissant un soutien aux provinces dans le domaine des soins 
de santé et de l'enseignement postsecondaire, le FPÉ est le plus 
important transfert fédéral aux provinces; près de $22 milliards de 
transferts ont été faits en 1992-93, dont $11.2 milliards de 
paiements en espèces. 

Les paiements effectués dans le cadre du FPÉ sont déterminés 
selon une formule en vertu de laquelle chaque province reçoit une 
somme égale pour chacun de ses résidents. Les contributions 
fédérales ne sont pas liées aux dépenses provinciales dans les 
domaines visés par le programme. En raison d'un gel du 
programme de dépenses, les paiements du FPÉ n'augmentent 
maintenant d'année en année qu'avec un accroissement de la 
population — environ 1 pour cent à l'échelle nationale. 

Les paiements du FPÉ sont affectés séparément selon qu'il s'agit 
d'éducation ou de soins de santé et comprennent les paiements 
en espèces et les transferts en points d'impôt. Les transferts en 
espèces du FPÉ pour les soins de santé se sont élevés à plus 
de $16 milliards en 1992-93 et à environ $6.5 milliards pour 
l'éducation postsecondaire. Les transferts peuvent être retenus 
si les provinces violent les principes de la Loi canadienne sur 
la santé. 

Régime d'assistance publique du Canada 
— $7.3 milliards 

Au moyen du RAPC, le gouvernement fédéral paie la moitié des 
frais des services provinciaux d'aide sociale. En 1992-93, les 
droits au RAPC consentis par le fédéral se sont élevés à près de 
$7.3 milliards; la partie en espèces représentait $6.7 milliards. 

Le RAPC a principalement pour objectif d'aider les provinces 
à fournir : 

• des niveaux appropriés d'aide sociale et de soins en 
établissement aux personnes dans le besoin; et 

• des services de bien-être social qui atténuent, suppriment ou 
empêchent les problèmes de la pauvreté, des mauvais 
traitements infligés aux enfants ou de la dépendance à l'égard 
de l'assistance publique. 
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Depuis 1990, une mesure législative de contrôle des dépenses 
limite l'accroissement des paiements fédéraux de RAPC destinés 
aux trois provinces les plus riches — l'Alberta, la C.-B. et l'Ontario 
— à un maximum de 5 pour cent par an. Pour toutes les autres 
provinces, le fédéral continue à fournir une contrepartie égale aux 
dépenses provinciales intégrales en matière d'aide sociale. 

Péréquation — $7.4 milliards 
En 1992-93, $7.4 milliards de paiements de péréquation ont été 
versés aux provinces. 

Le principe qui sous-tend la péréquation est que toutes les 
provinces, quelle que soit leur capacité fiscale, doivent avoir 
assez de revenus pour fournir des niveaux de services publics 
raisonnablement comparables moyennant des niveaux 
d'imposition raisonnablement comparables. 

Les paiements de péréquation sont inconditionnels — leur 
utilisation est laissée à l'entière discrétion des provinces 
bénéficiaires. 

Les paiements de péréquation sont calculés selon une formule 
comparant la capacité fiscale relative des provinces comme si 
elles percevaient les mêmes impôts sur les mêmes assiettes et 
aux mêmes taux. En vertu de ce «régime fiscal représentatif», 
on calcule un niveau de recettes standard par habitant. Les 
provinces dont le niveau de recettes par habitant est inférieur 
au niveau standard se voient accorder des paiements de 
péréquation pour combler le manque à gagner. 

• Les provinces dont la capacité fiscale est supérieure à la 
moyenne canadienne — l'Alberta, la Colombie-Britannique et 
l'Ontario — ne reçoivent pas de paiements de péréquation. 

• Pour ce qui est des autres provinces, les droits à péréquation 
par habitant se situaient en 1992-93 entre $420 (Saskatchewan) 
et $1511 (Terre-Neuve); le Québec a eu droit à $503 par 
habitant. 

• De même, la péréquation en pourcentage des recettes 
provinciales a varié entre 10 pour cent au Québec et 
27 pour cent à Terre-Neuve. 
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DÉPENSES FÉDÉRALES 

Autres transferts — $3.8 milliards 
En plus de ces principaux programmes de transfert, environ 
$3.8 milliards sont versés sous la forme de transferts fédéraux en 
espèces et en points d'impôt. La plupart se retrouvent ci-après, 
quoique certains sont décrits ailleurs dans ce document 
(par exemple, le programme d'assurance du revenu brut, 
l'enseignement des langues officielles, la justice, le transport). 

Administrations territoriales — $1.1 milliard 
En 1992-93, le fédéral a payé près de $1.1 milliard de paiements 
en espèces aux administrations territoriales conformément à la 
formule prévue dans les accords de financement conclus avec 
les territoires. Ces transferts en espèces aident à fournir des 
services publics. Ce sont les contreparties au programme de 
péréquation qui ne s'applique pas aux administrations des 
Territoires du Nord-Ouest et du Yukon. (Les administrations 
territoriales reçoivent aussi des transferts dans le cadre du FPÉ 
et du RAPC, tout comme les provinces.) 

Sur ces transferts en espèces, plus de $822 millions ont été 
versés à l'administration des Territoires du Nord-Ouest, et 
$251 millions à l'administration du Yukon. 

Subventions aux municipalités — $426 millions 
Ces subventions aux pouvoirs publics municipaux tiennent lieu 
d'impôts fonciers (selon la Constitution, on ne peut percevoir 
d'impôts fonciers du gouvernement fédéral). Elles permettent de 
faire en sorte que le fédéral contribue aux services locaux comme 
tout autre propriétaire et employeur. 

Transfert de l'impôt des entreprises d'utilité publique 
— $203 millions 
En vertu de la Loi sur le transfert de l'impôt sur le revenu des 
entreprises d'utilité publique (LTIREUP), le fédéral transfère aux 
provinces la majeure partie du produit de l'impôt qu'il perçoit sur 
le revenu des entreprises d'utilité publique appartenant à des 
intérêts privés (production d'électricité, de gaz et de vapeur). 
Ce faisant, il assure un traitement semblable à ces entreprises 
privées et aux entreprises d'utilité publique qui appartiennent aux 
gouvernements provinciaux, lesquelles ne paient pas d'impôt 
sur le revenu. 
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DÉPENSES FÉDÉRALES 

Stabilisation fiscale — $334 millions 
Le Programme de stabilisation fiscale compense les provinces 
pour les diminutions de recettes d'une année sur l'autre qui sont 
attribuables à des modifications de la conjoncture économique. 
Ce programme a rarement été utilisé au cours des ans; de 
nombreuses provinces ont récemment présenté des demandes 
dans le cadre du programme de stabilisation fiscale. 

Autres accords fiscaux — $210 millions 
Cette catégorie inclut la part provinciale des impôts sur les 
dividendes sur actions privilégiées perçus par le gouvernement 
fédéral ($ 172 millions), ainsi que les subventions prévues par les 
lois ($38 millions). Ces dernières, qui représentent divers droits 
provinciaux mineurs prévus dans la Loi constitutionnelle de 1867, 
compensent les provinces pour les recettes douanières qu'elles 
ont perdu en entrant dans la Confédération. 

Montants récupérés 
Tous les transferts effectués en vertu d'accords fiscaux sont 
déduits de certains paiements reçus des provinces. 

La plus grande partie de ces fonds ($376 millions) a été 
récupérée en vertu des accords touchant les provinces qui 
choisissent de s'exclure de certains programmes fédéraux. Ces 
provinces ont droit à des abattements d'impôt sur le revenu des 
particuliers tenant lieu de contributions fédérales. Lorsque, en 
vertu de la formule d'abattement, l'abattement dépasse le 
montant que le fédéral aurait versé comme contribution sila 
province ne s'était pas exclue du programme, cette dernière doit 
rembourser l'excédent. 

Les accords fiscaux sont également équilibrés grâce à une 
somme supplémentaire de $7 millions qui est récupérée au titre 
de certaines taxes provinciales à la consommation payées par 
le gouvernement fédéral. 

57 

i 
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Transferts fédéraux aux autres administrations, 
1992-93 

(en millions de dollars) 

Financement des programmes établis 

Santé 	 8,306.6 
Éducation post-secondaire 	 2,887.1 

Régime d'assistance publique du Canada 	6,686.0 

Péréquation 	 7,376.9 

Subventions législatives 	 37.6 
Stabilisation fiscale 	 334.0 
Impôts sur les dividendes sur 

actions privilégiées 	 172.2 
LTIREUP 	 202.9 
Allocations pour réinsertion des jeunes 	 -376.1 
Paiements de transferts aux 

administrations territoriales 
Yukon 	 251.0 
Territoires du Nord-Ouest 	 822.2 

Subventions aux municipalités 	 426.0 
Taxation réciproque 	 -7.2 

Total transferts 	 27,119 
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DÉPENSES FÉDÉRALES 

DÉFENSE 
Les dépenses de défense se sont élevées à $11.1 milliards 
en 1992-93. 

• Les frais de fonctionnement ont représenté environ les deux 
tiers des dépenses totales. Ils comprenaient les salaires et le 
coût des avantages sociaux de près de 80,000 militaires et de 
plus de 30,000 employés civils, ainsi que le coût du carburant, 
de l'entretien et des approvisionnements. Les frais relatifs au 
personnel représentaient le plus gros des dépenses de 
fonctionnement. 

• Le coût des immobilisations correspondait à près de 25 pour 
cent des dépenses de défense totales, le reste représentant 
des subventions et contributions, ainsi que des paiements 
de pensions prévus par la loi. 

Programme des services de défense 
Le Programme des services de défense regroupe les activités et 
les ressources permettant au ministère de la Défense nationale 
(MDN) et aux Forces canadiennes de s'acquitter de leur rôle 
dans le domaine de la défense. En 1992-93, quatre des huit 
activités relevant de ce programme — Forces maritimes, Forces 
terrestres au Canada, Forces aériennes au Canada et Forces 
canadiennes en Europe — correspondent au potentiel de combat 
direct. (En 1993-94, le Canada a complété le retrait des Forces 
canadiennes en Europe.) Les quatre autres activités sont : 
commandement et contrôle, communications, logistique et 
soutien du personnel. 

Les Forces maritimes ont un rôle de surveillance et de contrôle 
des eaux territoriales canadiennes, des zones océaniques 
adjacentes et de l'archipel arctique; de défense de l'Amérique 
du Nord; de défense collective assurée dans le cadre de l'OTAN 
et de secours d'urgence. 

Les Forces terrestres au Canada doivent surveiller, contrôler 
et voir à la sécurité au Canada; défendre l'Amérique du Nord; 
prévoir des mesures de défense collective dans le cadre de 
l'OTAN; participer aux forces de maintien de la paix assuré par 
les Nations Unies; et fournir une aide dans les cas d'urgence ou 
de catastrophe. 
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Les Forces aériennes au Canada jouent un rôle de surveillance 
et de contrôle de l'espace aérien du Canada; de défense de 
l'Amérique du Nord; de soutien aérien des forces maritimes et 
terrestres au Canada; de satisfaction des besoins des Forces 
canadiennes sur le plan du transport aérien; de recherche et 
sauvetage; et de secours d'urgence. 

Les Forces canadiennes en Europe étaient des forces 
terrestres et aériennes répondant aux engagements du Canada 
en matière de défense collective en Europe. La décision prise en 
1992-93 de fermer les deux bases canadiennes en Allemagne 
donne maintenant lieu au retrait de ces forces. 

Graphique 3 
Dépenses de Défense, par activité 

Source: Budget des dépenses, 1993-94  
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DÉPENSES FÉDÉRALES 

Défense, 1992-93 

(en millions de dollars) 

Paiements de transfert 

Loi sur la continuation de la pension 
des services de défense 	 4.8 
Loi sur les prestations de retraite 
supplémentaires 	 36.8 
Autres 	 200.9  
Total - transferts 	 242.5 

Administration 

Retraites des militaires 	 641.6 
Fonctionnement 	 7,438.2 
Immobilisations 	 2,847.3  
Total Administration 	 10,927.1 

Total Défense 	 11,169.5 
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SERVICES GÉNÉRAUX DU GOUVERNEMENT 

Les dépenses de services généraux du gouvernement en 
1992-93 couvraient divers ministères et organismes, pour la 
plupart engagés dans des activités permettant d'appuyer et de 
coordonner les opérations d'autres organismes fédéraux. Les 
dépenses budgétaires relatives à cette catégorie se sont élevées 
à $6.3 milliards — plus du tiers de ces dépenses ont servi aux 
opérations de Revenu Canada. 

Finances et Statistique Canada — $540 millions 
Les dépenses effectuées pour l'administration du ministère 
des Finances et d'organismes connexes ont atteint un total de 
$260 millions en 1992-93. Elles se répartissent comme suit : 

• Les opérations internes : politiques et planification 
économique, gestion de la dette, paiements de transfert aux 
provinces, budget fédéral et communications ($62 millions); 
financement de la production, par la Monnaie royale 
canadienne, de pièces de monnaie intérieures ($43 millions). 

• Les opérations des organismes suivants : le Tribunal 
canadien du commerce extérieur, qui enquête sur des 
pratiques déloyales possibles de la part de partenaires 
commerciaux du Canada ($8.5 millions); le bureau du 
Surintendant des institutions financières, qui supervise les 
institutions financières enregistrées au niveau fédéral comme 
les banques, les sociétés de fiducie et les compagnies 
d'assurance ($105 millions); le bureau du Vérificateur 
général, qui est chargé d'examiner les comptes publics 
des dépenses fédérales ($56.5 millions). 

Le financement des opérations de Statistique Canada s'est 
élevé à près de $280 millions. Cet organisme recueille, analyse 
et publie des données sur pratiquement tous les aspects du 
Canada et de sa population et fournit des services de référence 
et de consultation. 

Revenu national — $2.3 milliards 
Le coût des opérations menées par Revenu Canada — près de 
$2.3 milliards en 1992-93 — se répartit presque également entre 
les secteurs Douanes et accise et Impôt. Cela inclut les services 
douaniers, de même que les agents des douanes, ainsi que le 
recouvrement de l'impôt par le fédéral. 
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Outre ses activités principales, le ministère remplit également des 
fonctions administratives dans le cadre d'autres programmes 
fédéraux; par exemple, il perçoit les cotisations au Régime de 
pensions du Canada et les cotisations d'assurance-chômage et 
perçoit l'impôt sur le revenu et administre divers crédits fiscaux 
pour la plupart des provinces. 

Le Parlement et le Gouverneur général 
— $299 millions 
Le coût du fonctionnement du Parlement du Canada — y compris 
la rémunération des députés, des sénateurs et du personnel — 
a atteint près de $289 millions en 1992-93. La plupart de ces 
dépenses ont été faites pour la Chambre des communes 
($232 millions); le Sénat a coûté $41.3 millions, et la 
Bibliothèque du Parlement, $15.5 millions. 

Le financement du Bureau du Gouverneur général s'est élevé 
à $10.2 millions. 

Autres organismes centraux — $292 millions 
Les dépenses effectuées pour un certain nombre d'organismes 
centraux qui contribuent à des opérations menées à l'échelle 
gouvernementale et aident le premier ministre et le Parlement se 
sont élevées à $292 millions. Le gros de ces dépenses a été 
affecté à deux organismes : 

• Élections Canada, qui, sous la conduite du directeur général 
des élections, supervise la tenue des élections fédérales, 
effectue le recensement et veille à la formation de présidents 
d'élection. Les dépenses se sont élevées en 1992-93 à 
environ $126 millions. 

• Le Bureau du Conseil privé (BCP), qui conseille et soutient le 
premier ministre dans ses diverses fonctions et responsabilités 
en tant que chef du gouvernement. Le BCP soutient et 
conseille également le Cabinet dans son ensemble, pour 
assurer l'efficacité du processus décisionnel. Les dépenses 
en 1992-93 ont été de $118 millions. 
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Travaux publics — $1.2 milliard 
La principale responsabilité de Travaux publics Canada 
(maintenant fusionné avec Approvisionnements et Services 
Canada) est de mettre à la disposition des ministères et 
organismes fédéraux des locaux à bureaux d'utilisation générale, 
en les construisant, en les achetant ou en les louant à bail. Les 
dépenses de ce ministère en 1992-93 ont été de $1.2 milliard — 
dont $214 millions représentaient des dépenses en 
immobilisations. 

Parmi les autres activités du ministère, la plus importante a été 
la construction et l'entretien de routes, de ponts et d'ouvrages et 
installations maritimes relevant du fédéral ($1.1 milliard). Parmi 
les autres fonctions qu'il a remplies, mentionnons : 

• la prestation de services architecturaux et immobiliers et de 
services d'ingénierie à d'autres ministères. Ces services sont 
fournis moyennant recouvrement des frais, le coût net pour 
Travaux publics ayant été de $43 millions seulement. 

• la disposition de biens excédentaires. 

Commission de la Capitale nationale 
—$90 millions 
Le mandat de la Commission de la Capitale nationale (CCN) 
consiste à maintenir et à rehausser les qualités physiques de la 
capitale nationale en tant que lieu de rencontre pour tous les 
Canadiens et Canadiennes. En outre, la CCN organise et 
coordonne des activités nationales qui alimentent la fierté à 
l'égard du Canada. Le financement de la CCN en 1992-93 
s'est élevé à près de $90 millions. 

Commission de la fonction publique 
—$147 millions 
La Commission de la fonction publique (CFP) est le service de 
dotation en personnel de la fonction publique fédérale. Ses 
activités — qu'elle mène de concert avec les ministères 
opérationnels — consistent notamment à superviser le 
recrutement, la dotation de postes de cadres supérieurs, les 
appels et enquêtes touchant les questions de personnel, ainsi 
que les programmes spéciaux d'équité en matière d'emploi. Les 
fonds affectés à la CEP se sont élevés à environ $147 millions 
en 1992-93. 
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Approvisionnements et Services 
— $582 millions 
Approvisionnements et Services Canada (récemment fusionné 
avec Travaux publics) est le grand responsable des achats et 
de la comptabilité du gouvernement du Canada. 

Les principales fonctions du ministère comprennent 
l'établissement de normes en matière d'achat et de contrats; 
l'impression et la publication de documents pour d'autres 
ministères; la gestion de la publicité fédérale; l'administration 
du Service des voyages du gouvernement, lequel coordonne 
la prise de dispositions en matière de voyages pour les 
fonctionnaires. 

Le financement total d'Approvisionnements et Services en 
1992-93 a été d'environ $582 millions. Tout comme Travaux 
publics, ce ministère fournit bon nombre de ses services 
moyennant recouvrement des frais (les autres ministères paient 
les services qu'ils utilisent à l'aide de leurs budgets de 
fonctionnement). 

Conseil du Trésor — $839 millions 
Le Conseil du Trésor du Canada supervise la gestion des 
ressources financières, humaines et matérielles du 
gouvernement. 

Bien que les dépenses totales dans ce domaine aient atteint 
près de $839 millions en 1992-93, le gros de cette somme 
représentait des cotisations de l'employeur à divers régimes 
d'assurances et de pensions des employés (environ 
$744 millions). Les frais de fonctionnement du Secrétariat 
du Conseil — qui élabore et supervise les politiques touchant 
l'administration et la gestion du personnel — ont été de 
$78 millions. À ces dépenses s'ajoute un financement de 
$17 millions pour le Bureau du contrôleur général, qui est 
chargé de gestion financière, d'évaluation de programmes et 
de vérification. 
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Services généraux du gouvernement — 1992-93 

(en millions de dollars) 
A. Finances 

Opérations 

Pièces de monnaie intérieures 	 42.5 
Programmes et administration 	 62.3 
Immobilisations 	 1.9 

Total 	 106.7 

Autres 

Tribunal canadien du commerce extérieur 	8.5 
Bureau du Surintendant des institutions 

financières 
Fonctionnement 	 -16.5 
Programmes spéciaux 	 105.0 

Vérificateur général 	 56.5 

Total Finances 	 153.5 

B. Protection civile Canada 	 26.3 

C. Statistique Canada 	 279.8 

D. Revenu national 
Douanes et accise 	 1,024.1 
Impôt 	 1,258.6 

Total Revenu national 	 2,282.7 

E. Parlement 
Sénat 	 41.3 
Chambre des Communes 	 231.7 
Bibliothèque du Parlemnt 	 15.5 
Total Parlement 	 288.5 

Gouverneur général 

Total Parlement et Gouverneur général 	 298.7 

10.2 
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F. Autres organismes centraux 
Bureau du Conseil privé 
Centre canadien de gestion 
Directeur général des élections 
Commissaire aux langues officielles 
Conseil économique du Canada 
Administration du pipe-line du Nord 
Commission des relations de travail 

dans la fonction publique 
Total Organismes 

G. Travaux publics Canada 
Fonctionnement 	 930.4 
Immobilisations 	 213.9 
Transferts 	 34.7 
Vieux port de Montréal 	 23.5 

Total Travaux publics 	 1,202.5 

H. Commission de la Capitale nationale 	 89.9 

I. Commission de la fonction publique 	 146.6 

J. Approvisionnements et Services 
Fonctionnement 	 542.4 
Immobilisations 	 36.7 
Transferts 	 2.5 

Total Approvisionnements et Services 	 581.6 

K. Conseil du Trésor 
Secrétariat 	 78.1 
Bureau du contrôleur général 	 16.9 
Cotisations de l'employeur aux 

régimes d'assurances 	 743.7 

Total Conseil du Trésor 	 838.7 

Total des services généraux 
du gouvernement 	 6,299.2 

292.1 
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Provisions pour évaluation — $2.3 milliards 
Le gouvernement fédéral détenait des avoirs financiers sous 
forme de créances, d'apports en capital et d'avances ayant une 
valeur nette de $19 milliards à latin de 1992-93. 

Ces avoirs comprenaient des participations au capital-actions 
de sociétés d'État à but commercial (comme le ON); de même 
que dans des projets comme Hibernia (exploitation pétrolière); 
ainsi que dans des institutions internationales comme la Banque 
mondiale. En outre, le gouvernement fédéral détenait des 
créances sur des gouvernements provinciaux; des particuliers 
(prêts aux étudiants); des entreprises (par exemple dans le cadre 
du programmes de prêts aux petites entreprises); et des pays 
(par l'intermédiaire de la Société pour l'expansion des 
exportations et de la Commission canadienne du blé). 

Ces créances, apports en capital et avances, sont examinés en 
fin d'exercice avec le vérificateur général, en vue de déterminer 
la juste valeur courante de chaque élément. Les changements 
d'évaluation sont pris en considération dans la provision pour 
évaluation et se reflètent dans le compte d'actif et dans le déficit 
du gouvernement (les baisses estimées de valeur des actifs étant 
consignées comme une forme de dépenses, conformément aux 
principes comptables reconnus). 

La dette du fédéral comprend aussi des provisions pour 
obligations dont le gouvernement devra éventuellement 
s'acquitter — par exemple au titre : des comptes de pensions 
de la fonction publique; de gouvernements provinciaux 
conformément à des accords de perception fiscale; et de 
diverses autres parties ayant des créances sur le Canada. La 
valeur estimative de ces passifs connaît souvent des variations 
importantes. Pour cette raison, les hausses des passifs constatés 
sont également consignées dans le compte de passif et dans 
le déficit du gouvernement en tant que dépenses accrues. 

En 1992-93, la somme des hausses dans les provisions pour 
évaluation s'est élevée à $2.5 milliards. Cette augmentation était 
principalement liée à l'évaluation des placements du gouvernement 
dans des sociétés d'État et de certaines créances, évaluation 
visant à refléter la valeur marchande courante de ces éléments. 
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Frais de la dette publique 

(en millions de dollars) 

39,394 

DÉPENSES FÉDÉRALES 

Tableau récapitulatif : 
Dépenses budgétaires totales, 1992-93 

Dépenses de programme 

Programmes de ressources naturelles 	 6,222 
Développement régional, industriel, 
scientifique-technologique 	 3,354 

Transport 	 2,931 
Communications et culture 	 3,002 
Justice et programmes juridiques 	 3,200 
Affaires étrangères et aide internationale 	4,201 
Programmes sociaux 	 52,757 
Transferts en espèces aux provinces 	 27,119 
Défense 	 11,170 
Services généraux du gouvernement 	 6,299 
Provisions pour évaluation/autres 	 2,282 
Total 	 122,537 

Total dépenses budgétaires 	 161,931 
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